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Introduction :

1.1. Mise en perspective :

1.1.1. Constats de départ : l’autogestion, une thématique oubliée/occultée

L’autogestion peut, à première vue, apparaître comme une idée désuète pour plusieurs  raisons :

· Une idée ancienne :

L’autogestion est loin d’être une idée nouvelle. Nathalie Ferreira situe ainsi la naissance de l’idée autogestionnaire « au cœur du XIX° siècle, essentiellement en France, dans le vaste mouvement social né en réaction à la Révolution Industrielle et au mode de production qui lui est inhérent »
. Nous montrerons d’ailleurs dans ce mémoire que cette idée est encore plus ancienne que ne le pense cette auteure. 

· Un débat oublié : 

Cette idée peut d’autant plus apparaître comme démodée qu’elle est totalement absente des débats politiques ou managériaux depuis une vingtaine d’années. 

L’idée autogestionnaire a en effet été l’objet d’un débat politique enflammé dans le contexte libertaire des années 70 en France. Dans ce contexte, cette thématique a été fortement idéologisée en devenant l’apanage des partis de gauche, soucieux de coller aux revendications exprimées lors des événements de mai 68. Dans les années 80, le thème autogestionnaire est apparu comme une idée de plus en plus utopique incapable de faire face à l’amplification de la crise économique. Le débat pris donc fin au milieu des années 80 et le thème autogestionnaire est depuis tombé dans l’indifférence générale. 

Ainsi, « après avoir connu la marginalité puis le succès dans les années 70, l’autogestion comme mot a vécu ensuite la phase de banalisation qui accompagne le succès et prépare la décadence puis l’oubli »
.

· Un terme flou et idéologisé :

Aujourd’hui, lorsque ce thème est évoqué, il ne peut se défaire de cette référence à l’anarchisme du XIX° siècle (mouvance politique qui n’a jamais eu la faveur de la majorité et qui est toujours apparu comme un mouvement radical et violent) ou à l’époque libertaire des années 70 portée par des « jeunes » aveuglés d’idéologies idéalistes et irréalistes. Ainsi, « l’autogestion oscillerait entre l’utopie et l’inefficacité »
. Au mieux, elle apparaît comme un doux rêve d’utopistes immatures, au pire comme une menace pour l’ordre social. 

Comme en fait état l’Encyclopédie Universalis, « le clair-obscur idéologique offert par l’autogestion en tant que concept et le refus de considérer les résultats effectifs de sa concrétisation, ou l’ignorance manifestée envers ses ratés, ont été propices à bien des équivoques (…) Le concept lui-même semble s’être discrédité à la faveur de son opacité et à cause de ses échecs ; même ses succès anciens apparents semblent remis en cause ». 

1.1.2. Une idée occultée mais encore présente :

Le débat sur l’autogestion est donc aujourd’hui complètement occulté. On constate alors un dénie total du thème et des expériences autogestionnaires.  

Les rares discours qui « osent » encore traiter des expériences autogestionnaires les présentent souvent comme des expérimentations éphémères qui aboutissent nécessairement à des échecs. 

Or, il existe encore de nos jours des organisations, et plus particulièrement des entreprises, qui se revendiquent du modèle autogestionnaire et qui tentent d’en mettre en œuvre les principes. Ainsi, malgré l’occultation du terme d’ « autogestion », nous pouvons aujourd’hui constater l’existence d’entreprises autogérées viables et qui semblent pérennes. 

Si l’autogestion est absente des discours, elle n’est pas absente des pratiques. 

1.2. Hypothèse : 

1.2.1. Hypothèse : la réactualisation de l’idée autogestionnaire :

Mais si le terme semble avoir disparu, les idées et le modèle organisationnel dont cette expression est porteuse semblent toujours, voire de plus en plus, d’actualité. 

Ainsi, pour Frédéric Cépède « l’autogestion comme source de vitalité souterraine, comme attente d’une démocratie toujours plus radicale et participative reste, elle, féconde et rien n’interdit de penser que le mot puisse connaître dès lors une nouvelle jeunesse dans un avenir plus ou moins proche »
. De même, pour Patrick Vivret, « l’autogestion n’est pas morte et sa prospérité peut se lire aujourd’hui dans les mouvements contemporains en faveur d’une autre mondialisation essayant d’articuler les échelles de la démocratie, du local au global, nécessitant un haut niveau d’auto régulation »
. 

L’idée autogestionnaire semble ainsi resurgir au travers de l’émergence de nouveaux vocables : « participation », « intéressement », « autonomisation » et « responsabilisation » dans le monde des entreprise, « décentralisation » et « démocratie directe » suite à la faillite de l’Etat providence, de nouvelles formes de responsabilisation civique avec l’ « éco citoyenneté »…

Au-delà des discours de sens commun, les réflexions actuellement menées sur les nouveaux modèles organisationnels suite à la faillite du taylorisme semblent réactualiser cette forme organisationnelle particulière.

En effet, si comme le soutient Nathalie Ferreira (citée précédemment), l’idée autogestionnaire émerge en réaction au mode de production inhérent à l’ère industrielle, il est légitime qu’elle ressurgisse à une époque où ce modèle industrielle, poussé à son paroxysme, entre en crise et où la société cherche de nouveaux modèles d’organisation de la production « postindustriels ». 

1.2.2. La nécessité de faire de l’idée autogestionnaire un véritable concept organisationnel :

Il apparaît ainsi comme pertinent de réintégrer le modèle autogestionnaire dans le débat qui se tient actuellement sur le renouvellement des formes organisationnelles et de s’interroger sur son statut au sein de ce débat : le modèle organisationnel autogestionnaire est-il un modèle définitivement démodé ou au contraire encore, voire peut être de plus en plus, d’actualité dans le contexte du renouvellement des formes organisationnelles? 

Ce débat sur le renouvellement des formes organisationnelles prend notamment place dans le champ de la Communication Organisationnelle. Intégrer le modèle autogestionnaire au sein de cette réflexion scientifique nécessite, au préalable, de démontrer que ce modèle est un véritable concept organisationnel. 

En effet, le flou idéologique qui entoure ce terme rend difficile sa prise en considération d’un point de vue scientifique. 

Cette imprécision du terme, empêchant sa prise en considération d’un point de vue scientifique, est entretenue par la littéraire sur le sujet. En effet, malgré l’importance du nombre d’ouvrages consacrés à l’autogestion, peu offre une analyse théorique suffisante de ce qui pourrait pourtant apparaître comme un véritable « concept organisationnel ». En effet, ces textes se réduisent souvent à la présentation des courants politiques fondateurs de l’autogestion (l’anarchisme, le communisme, l’anarchosyndicalisme, les guildes socialistes…) puis des différentes expérimentations autogestionnaires dans de grandes organisations politiques (la Yougoslavie de Tito étant l’exemple le plus souvent cité). Ces écrits se réduisent donc à une restitution historique sans mise en perspective théorique organisationnelle susceptible d’intéresser les entreprises. La vision théorique s’arrête généralement à celle développée par les fondateurs de cette idée au XIX° et au début du XX° siècle, et la vision pratique s’intéresse largement à l’autogestion comme mode d’organisation politico social.

Le seul exemple d’autogestion entrepreneuriale cité est celui de LIP, alors que cette entreprise n’expérimenta l’autogestion que comme modèle organisationnel transitionnel dans l’attente d’un nouveau dirigeant. Ces écrits entretiennent ainsi l’idée d’un modèle ancien, idéologiquement ancré dans les utopies libertaires de la gauche et voué à n’être qu’éphémère. 

Ainsi, face à la « polysémie du terme et [au] flou du contenu » Frank Géorgi constate la « nécessité d’un ancrage plus concret », une « quête de légitimité [qui doit] combiner inscription dans une histoire longue et affirmation du caractère scientifique et moderne de l’autogestion ». Telle sera l’ambition de ce mémoire qui s’attachera donc à faire de l’autogestion un véritable concept organisationnel en rappelant sa genèse puis en dégageant un idéal type. Il s’agira ensuite de démontrer que cet idéal type entretient de nombreuses similitudes avec les nouvelles théories organisationnelles, plus particulièrement avec les réflexions issues du champ de la Communication Organisationnelle et plus globalement avec la nouvelle « image »
 de l’organisation actuellement en émergence. 

1.3. Méthodologie :

1.3.1. Orientation idiographique et nomothétique

Au niveau méthodologique, ce travail s’appuiera sur deux orientations, généralement présentées comme distinctes et entre lesquelles il faut trancher, mais qui, dans cette étude, se complèteront pour mener à bien la démonstration de nos hypothèses :

-« une orientation idiographique dirigée vers la recherche des spécificités »
 : cette orientation nous permettra ainsi de présenter les caractéristiques spécifiques du modèle autogestionnaire au travers de la définition d’un « idéal type »
; 

- « une orientation nomothétique cherchant à établir des régularités, des similitudes »
 : c’est cette démarche qui sera choisie en dernière partie pour souligner les nombreuses similitudes que nourrissent les pratiques autogestionnaires et les nouvelles théories sur l’entreprise. Nous montrerons ainsi que les spécificités propres aux modèles autogestionnaires semblent actuellement ne plus être le seul apanage de ce modèle libertaire, mais paraissent contaminer l’ensemble des nouvelles théories organisationnelles. 

Nous n’en dégagera pas pour autant une loi universelle selon laquelle le bon modèle d’organisation est celui prôné par le « modèle » autogestionnaire
. Il s’agit simplement de rendre compte d’un phénomène et de nourrir la réflexion sur le renouvellement des formes organisationnelles. 

1.3.2. La démarche déductive et inductive:

Les méthodes déductives, aussi appelées « hypothético-déductive », reposent sur un raisonnement qui « va des lois et des principes posés comme des hypothèses aux faits d’expérience »
. Cette démarche valorise donc, dans la méthodologie de la recherche, le rôle de la théorie que l’on soumet à l’épreuve des faits.

Cette démarche sera utilisée pour définir l’idéal type d’une organisation autogérée à partir des grands courants d’idée qui ont développé et publicisé l’idée autogestionnaire. Cet idéal type sera ensuite confronté à l’étude de cas d’une entreprise autogérée actuelle. Il s’agira alors de mettre en valeur la mise en pratique des principes spécifiques au modèle autogestionnaire (mis en évidence par l’idéal type précédemment défini) dans cette entreprise. On passera alors de la logique nomothétique (la définition de régularités, de « lois » propres au modèle autogestionnaire et qui en forment les spécificités) à la logique idiographique (en confrontant cet idéal type aux spécificités d’une entreprise ce réclamant de ce modèle pour souligner leur congruence). 

La seconde démarche méthodologique repose sur un mouvement inverse en « privilégi[ant] le cheminement des constatations particulières, tirées d’observations de terrain, vers les concepts généraux »
. Elle part donc du terrain pour aller vers la théorie. 

Cette démarche sera utilisée pour mettre en évidence les similitudes qu’entretiennent les pratiques autogestionnaires et les nouvelles théories organisationnelles. On passera alors de la démarche idiographique (consistant à repérer les spécificités organisationnelles d’une entreprise autogérée) à la démarche nomothétique (en rapprochant ces spécificités organisationnelles des principes organisationnels prônés par les nouvelles théories organisationnelles). 

Cette démonstration s’appuiera sur trois méthodes successives :

-une méthode dite « génétique »

-une méthode typologique qui s’inspire de la notion d’ « idéal-type » développée par Max Weber

-une méthode comparative

1.3.3. La méthode génétique :

Cette méthode consiste à retracer la genèse des phénomènes et à mettre en évidence les conditions d’apparition de ces phénomènes.

En effet, les phénomènes organisationnels sont à considérer comme des phénomènes sociaux. Les Sciences Humaines et Sociales (SHS) admettent que les phénomènes sociaux sont des constructions sociales historiquement situées. 

Il s’agira donc, dans un premier temps, de retracer la généalogie des théories organisationnelles et communicationnelles pour mettre en valeur leur progression vers des thématiques de plus en plus proches de l’idée autogestionnaire. 

Il s’agira ensuite de retracer la genèse du modèle autogestionnaire en parcourant les grands courants de pensée qui ont participé à la naissance et à la promotion de cette idée, afin d’en retenir les caractéristiques principales propres à fonder une idéal type de l’organisation autogérée.

Nous ne retiendrons que l’essentiel  de ce travail généalogique: 

· le mouvement réflexif suivi par les théories organisationnelles et communicationnelles, 

· l’idéal type d’une organisation autogérée. 

Le travail préalable à ces deux constats sera toutefois retranscrit en Annexes. 

1.3.4. La méthode typologique

Cette méthode est liée au concept d’idéal type développé par Max Weber (1862-1920).

Appréhender la réalité sociale nécessite une définition précise de ce dont on va traiter. Pour se faire Max Weber utilise une méthode spécifique : l’ « idéal type ». Cette notion se définit comme une schématisation du réel pour permettre d’accéder à une meilleure compréhension du phénomène étudié en échappant aux jugements incontrôlés. 

Cette méthode consiste à dégager les lignes de force du phénomène étudié. L’idéal-type regroupe les caractéristiques essentielles d’un phénomène. Il n’a pas prétention à refléter la réalité mais facilite son analyse en accentuant certains traits. Ces traits caractéristiques ne sont pas nécessairement les plus courants, mais les plus spécifiques et les plus distinctifs pour caractériser l'objet. 

Comme l’explique Max Weber « on obtient un idéal-type en accentuant unilatéralement un ou plusieurs points de vue et en enchaînant une multitude de phénomènes, donnés isolément, diffus et discrets, que l'on trouve tantôt en grand nombre, tantôt en petit nombre et par endroit pas du tout, qu'on ordonne selon les précédents points de vue choisis unilatéralement, pour former un tableau de pensée homogène »
.

Par ce travail de grossissement et d'idéalisation des traits qui lui semblent fondamentaux, le chercheur construit des idéaltypes, outils  grâce auxquels il pourra guider sa recherche.

Définir précisément le modèle autogestionnaire en soulignant ses lignes de forces, ses caractéristiques permettra ainsi de dépasser les discours de sens commun et d’en faire un véritable concept organisationnel. Cette étape nous paraît nécessaire pour intégrer le modèle autogestionnaire au sein du débat concernant le renouvellement des formes organisationnelles selon une approche comparative. 

L’utilisation de cette méthode nécessite d’en souligner les limites pour éviter toute confusion sur ce qu’est un idéal type. En effet, comme nous l’avons évoqué précédemment, cet idéal type n’a pas prétention à refléter la réalité, il n’a pas non plus vocation à définir une norme, un modèle universel. C’est un tableau de pensée, il n'est pas la réalité historique ni surtout la réalité «authentique». C’est avant tout un moyen de rendre intelligible des phénomènes sociaux complexes et multiformes tout en essayant d’échapper aux jugements hâtifs et superficiels du sens commun. Comme l’explique Max Weber lui-même « le concept idéal-typique (...) n'est pas lui-même une «hypothèse», mais il cherche à guider l'élaboration des hypothèses. De l'autre côté, il n'est pas un exposé du réel, mais se propose de doter l'exposé de moyens d'expression univoques »
.

Ainsi, l’idéal type, une fois défini, n'a d'autre signification que celle d'un concept limite purement idéal, auquel on mesure la réalité pour clarifier le contenu empirique de certains de ses éléments importants, et avec lequel on la compare. Ainsi l’idéal type peut se définir comme une construction rationnelle qui rapporte le donné empirique à un cas idéal.

Un type idéal est ainsi une construction analytique qui sert à l'investigateur de tige de mesure pour établir des similitudes aussi bien que des déviations dans des cas concrets. Il fournit la méthode de base pour l'étude comparative, qui est celle que nous utiliserons en dernière instance pour achever notre démonstration.

1.3.5. Méthodologie comparative :

Définir cet idéal type du modèle autogestionnaire nous permettra en effet de comparer les principes organisationnels prônés par cette idée à ceux publicisés par les nouvelles théories organisationnelles pour en dégager les similitudes.  

La comparaison est en effet considérée par certains chercheurs comme le substitut de l’expérimentation en SHS. 

Mais cette comparaison, si elle prétend se substituer à la preuve tangible et irréfutable des sciences dures, ne peut se situer uniquement au niveau théorique. L’idéal type autogestionnaire sera donc complété par l’étude empirique d’une entreprise dite « autogérée » et prenant place dans le contexte actuel. Cette étude de cas permettra donc de compléter et d’actualiser au contexte actuel l’idéal type définit précédemment

L’appellation « autogéré » de l’entreprise étudiée sera confirmée par le fait que cette entreprise s’inscrit dans l’idéal type autogestionnaire précédemment défini. 

Cette étude comparative nous permettra ainsi de démontrer que non seulement l’idéal type autogestionnaire, mais aussi et surtout les pratiques organisationnelles autogestionnaires, s’apparentent à celle prônées par les nouvelles théories organisationnelles. Ainsi, bien qu’ancienne, l’idée autogestionnaire nous apparaîtra comme encore, voire de plus en plus, d’actualité. 

1.4. Corpus théorique et empirique :

1.4.1. La définition de l’idéal type :

La définition de cet  idéal type reposera sur un corpus théorique. 

Le travail généalogique que nous effectuerons au préalable sera tout d’abord composé d’ouvrages historiques traitant de l’histoire des idées et courants politiques fondateurs et promoteurs de l’idée autogestionnaire. Ce travail sera complété et illustré au travers d’exemples de différentes expérimentations autogestionnaires (les cités témoins, les conseils ouvriers, la Yougoslavie de Tito, L’Algérie des années 60…)

L’idéal type que nous en dégagerons sera complété par des ouvrages généraux traitant de l’autogestion et plus particulièrement de l’autogestion en entreprise. 

Il sera enfin pragmatiquement situé dans le contexte actuel grâce à l’étude de cas d’une entreprise se revendiquant de l’idée autogestionnaire. 

1.4.2. L’étude de cas :

Ce mémoire s’appuiera sur l’étude de cas d’une entreprise autogérée
, réalisée lors d’un stage d’observation effectué en juin et juillet 2005. 

Ce stage visait plusieurs objectifs :

· Détecter les modalités de fonctionnement, les principes organisationnels d’une entreprise autogérée

· Repérer les modalités de coordination et de coopération dans ce type de structure sans hiérarchie

· Mettre en avant l’importance des variables communicationnelles et informationnelles dans une organisation à fonctionnement collectif et démocratique

· Repérer la culture d’entreprise mise en oeuvre 

· Détecter les compétences nécessaires pour participer à ce type d’organisation

· Souligner la place de l’informel et des activités considérées dans d’autres entreprises comme non professionnelles dans ce type de structure

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs méthodes ont été conjointement utilisées : 

· l’observation directe des situations de travail et plus particulièrement des situations de communication en interne, l’observation directe des réunions et rencontres entre structures autogérées auxquelles l’entreprise participe, 

· des questionnaires et des entretiens passés avec chacun des salariés

· L’observation directe

Joël Guibert et Guy Jumel définissent l’observation comme « une méthode d’investigation empruntée aux sciences physiques et naturelles transposée aux SHS. Elle consiste à recueillir des informations sur les agents sociaux en captant leurs comportements et leurs propos au moment où ils se manifestent »
. 

L’observation consiste ainsi en un contact direct sans intermédiaire, avec une réalité sociale. 

L’objectif de l’observation directe d’une entreprise est de rendre compte des activités qui prennent place au sein de cette structure, des comportements de chacun de ses membres, des relations qui lient ces différents individus et des rites qui structurent la vie symbolique de ce groupe. 

Cette méthode d’investigation repose ainsi d’abord sur une sélection de faits singuliers, de phénomènes restreints dans une perspective inductive et idiographique. Ensuite, et de manière progressive, tous les éléments de l’observation assemblés « en une sorte de puzzle » favorisent l’émergence de propositions générales et de modèles explicatifs sur la vie sociale de l’entreprise étudiée (dans une perspective nomothétique). 

Traditionnellement, on distingue l’observation participante (qui consiste à étudier un groupe en participant à ses activités, à sa vie collective) de l’observation non participante (qui consiste à porter son regard de l’extérieur sans participer véritablement à la vie du groupe, à son insu ou avec son accord). L’une correspondrait à une méthodologie propre à l’Ethnologie et l’autre une méthodologie plus habituelle en Sociologie. En réalité « la plupart du temps, les praticiens en sciences sociales choisissent des solutions intermédiaires en participant momentanément et partiellement à la vie du groupe étudié »
. 

L’objectif de l’étude de cas sur laquelle repose ce mémoire était de mettre en évidence les principes organisationnels d’une entreprise autogérée, et notamment leur imbrication avec des pratiques communicationnelles spécifiques. Cette analyse a donc principalement porté sur l’étude de la communication « interne » et « externe » de l’entreprise, dans ses aspects autant formels qu’informels :

· Communication interne :

Formelle :

-réunion et compte rendu de réunion, 

-discussions portant sur l’activité et l’organisation de l’entreprise, 

-documents de gestion circulant entre les salariés, 

Informelle :

-discussions interpersonnelles, 

-rituels prenant place au sein de l’entreprise, 

· Communication externe :

Formelle :

-pochette de présentation et documents écrits à destination de l’extérieur, 

-relations et réunions avec les autres structures autogérées, 

Informelle :

-relations et discussions avec les personnes extérieures invitées au sein de l’entreprise…


L’avantage de cette méthodologie particulière qu’est l’observation directe est de saisir les phénomènes sur le vif et de ne pas dépendre des réponses voir des interprétations des enquêtés, comme dans le cas de l’entretien ou du questionnaire. 

Mais cette méthode présente cependant de multiples inconvénients qu’il est nécessaire de prendre en compte pour souligner les limites de cette étude :

-D’une part, s’agissant d’une interaction entre un observateur et des observés, « le risque d’influer sur les comportements de ces derniers n’est pas négligeable. On peut aller jusqu’à se demander si « des comportements ne sont pas artificiellement adoptés dans le but de satisfaire l’observateur »
. Ainsi, le statut d’observateur et le rapport aux observés peuvent avoir des effets sur les réalités observées. 

- D’autre part, « le recueil de données issues de l’observation dépend de nos propres cadres sociaux et culturels, ceux-ci conditionnant notre perception, notre réceptivité ». Ainsi, cette méthodologie ne paraît pas suffisante en elle-même et nécessite d’être complétée par d’autres approches et d’autres sources d’information telles que l’entretien et le questionnaire. De la confrontation entre ces différentes méthodes naîtra la validité des données recueillies. Dans ce cadre, on procède par tâtonnements, essais, rectifications progressives, comparaisons, associations d’idées, comme le préconisent Gaston Bachelard, Thomas Kuhn, Karl Popper, ou encore Paul Feyerabend. 

· Le questionnaire et l’entretien :

Ces méthodes se définissent comme « un recueil d’information dans une situation de face à face »
.

Habituellement, questionnaire et entretien sont deux méthodologies bien distinctes :

-Le questionnaire se définit par « une forte directivité, une standardisation des questions, une formulation préalablement fixée, un ordre de question à respecter ».

-L’entretien est une forme de face-à-face plus souple et informelle qui « consiste à faciliter l’expression de l’interviewé en l’orientant vers des thèmes jugés prioritaires pour l’étude tout en lui laissant une certaine autonomie ».

L’entretien à plus une fonction idiographique en laissant l’individu observé contribuer au cheminement de l’interview et en lui laissant une plus grande liberté d’expression.

Le questionnaire a, quant à lui, une fonction plus nomothétique. Il cherche à « révéler, au-delà des différences individuelles, des phénomènes sociaux à partir de la mise en évidence de régularités » au travers d’une trame de questions identiques pour tous les interviewés.

Nous emploierons ici une démarche au confluent de ces deux méthodologies en utilisant un questionnaire à la trame préétablie mais donnant lieu à des discussions très différentes (en contenu et en durée) d’un interviewé à l’autre, au gré de la relation nouée entre observateur et observé et de l’état d’esprit de l’interviewé au moment du face-à-face. 

Cette méthodologie vise à répondre à trois principales catégories de questions :

-qui est l’interviewé ? Il s’agit alors de définir l’identité sociale de la personne (sexe, âge, origine sociale, professions, situation familiale, niveau scolaire, lieu de résidence…)

-que fait-il ? L’entretien met alors en évidence les pratiques de l’interviewé au sein de l’entreprise. 

-que pense-t-il ? Il s’agit enfin de saisir ses rapports aux pratiques ou ses opinions ou représentations (degré de satisfaction, préférences, souhaits, critiques…) pour accéder à la perception que les acteurs ont de l’organisation. 

Cependant, cette méthode souffre elle aussi de lacunes. En effet, toute communication comporte deux dimensions, comme l’a mis en évidence l’Ecole de Palo Alto au travers l’un de ces fameux axiomes qui distingue contenu et relation. La relation qui s’établit entre les partenaires conditionne la bonne réception de l’information. Cet aspect a d’ailleurs été évoqué précédemment lorsque nous avons fait remarqué que les écarts constatés entre les différents entretiens étaient certainement liées à la relation spécifique nouée entre observateur et observé lors des situations de face-à-face. 

Ainsi, comme pour les situations d’observation directe, dans l’entretien, l’attitude de l’observateur intervient directement et peut engendrer des effets inducteurs qui risquent de biaiser la communication. Il semble que ce soit d’ailleurs une des principales difficultés à laquelle se heurtent les SHS. En effet, contrairement aux sciences dures, ce ne sont pas des objets que le sujet observe, mais d’autres sujets. Dans ce cadre, le chercheur en SHS ne peut faire la distinction tranchante entre sujet et objet qui caractérise l’activité scientifique selon Descartes (Durkheim tenta d’instaurer cette coupure en sociologie en traitant les phénomènes sociaux comme des « fais », comme des « choses »). Non seulement le chercheur développe une relation sociale avec les « objets » qu’il observe, mais plus encore, il faut partie de ces propres objets de recherche. 

1.5. Résultats attendus

Ce travail vise plusieurs objectifs complémentaires et interdépendants :

· dépasser les discours simplistes du sens commun sur l’autogestion en soulignant son épaisseur historique et sa permanence dans l’histoire de l’humanité

· Faire de l’autogestion un véritable concept organisationnel au travers de la définition d’un idéal type

· Faire du concept organisationnel autogestionnaire ainsi défini un concept d’actualité en le rapprochant des nouvelles théories organisationnelles. 

Ce travail visera ainsi à démontrer la pertinence du modèle autogestionnaire aujourd’hui, qui, loin d’être désuet, semble de plus en plus d’actualité du point de vue des nouvelles théories organisationnelles dans le contexte du renouvellement des formes organisationnelles. 

En substance, cette étude visera à souligner une fois de plus la pertinence des approches informationnelles et communicationnelles dans les entreprises, approches notamment développées par les SIC au travers du champ de la Communication Organisationnelle. Les structures participatives sont en effet à même de démontrer l’importance des variables informationnelles et communicationnelles dans les processus organisationnels. 

Ce travail visera également à participer au débat sur le renouvellement des formes organisationnelles en entreprise du point de vue des Sciences de l’Information et de la Communication et plus précisément du point de vue de la Communication Organisationnelle. 

Cette participation à ce débat se fera au travers de la réhabilitation d’un modèle organisationnel qui est encore aujourd’hui prôné mais qui tait son nom : celui de l’autogestion. 

Mais ce travail ne visera pas à définir un nouveau modèle organisationnel, une norme organisationnelle universelle à laquelle chaque entreprise devrait se plier. Au contraire, ce travail sera avant tout un appel à l’expérimentation organisationnelle, notamment au travers de la multiplication, (de la « libération »), des pratiques communicationnelles et relationnelles, expérimentation sociale à laquelle l’idée autogestionnaire nous convit. Il convient bien plus de s’inspirer, de se nourrir de l’ « esprit autogestionnaire » que d’appliquer purement et simplement des règles organisationnelles impossibles à définir d’une manière universelle et positiviste du fait du caractère expérimental, diversifié et informel des expérimentations autogestionnaires. 

Ce travail se déroulera en trois temps :

Dans un premier chapitre, nous présenterons brièvement la progression des théories organisationnelles et communicationnelles (ces constats seront issus d’une étude génétique portant sur ces théories, un travail reproduit en Annexes). Nous exposerons ensuite les théories les plus contemporaines et plus précisément les réflexions développées par le champ de la Communication Organisationnelle. 

Dans un deuxième temps, nous présenterons les principales caractéristiques (les principes organisationnels clés) d’une entreprise autogérée. Comme nous l’avons déjà évoqué, cet idéal type sera issu d’un travail généalogique portant sur l’idée autogestionnaire (travail retranscrit en Annexes).

Enfin, nous exposerons les points de similitudes qu’entretiennent les nouvelles théories organisationnelles avec cet idéal type, un rapprochement qui sera complété et illustré par l’étude de cas d’une entreprise autogérée. 

1. L’évolution des théories organisationnelles et le champ de la Communication Organisationnelle :

Ce mémoire s’inscrit dans la discipline des Sciences de l’Information et de la Communication et, plus particulièrement, dans un champ de recherche spécifique : la Communication Organisationnelle. L’objet de ce premier chapitre sera d’en spécifier le contexte d’émergence, les objets d’études, les concepts clés, les problématiques et les cadres théoriques (pour ensuite montrer leurs similitudes avec l’idée autogestionnaire). 

Ce champ de recherche est au confluent des théories organisationnelles et communicationnelles. La première partie de ce chapitre sera consacrée à présenter l’évolution de ces théories pour faire ensuite état des nouvelles conceptions qui se développent dans ces domaines.

1.1. L’évolution des théories organisationnelles et communicationnelles
 :

Les premières conceptualisations de l’organisation sont assez récentes et commencent à la fin du XIX° siècle avec Frederic Taylor. Celui-ci développe une conception très rationaliste et mécaniste de l’entreprise. Cette vision réductrice de l’organisation déclenchera de nombreuses critiques qui chercheront à développer de nouvelles « images de l’organisation »
. Ainsi, dès les années 30, le mouvement des relations humaines mettra en exergue l’importance des aspects psychosociologiques, relationnels et informels dans les organisations, des thématiques qui seront reprises et développées par la sociologie des organisations à partir des années 60. Les conceptualisations des organisations s’élargissent ainsi progressivement en développant de nouvelles « images » des organisations qui ne les limitent plus à des mécanismes rationnels et qui semblent poursuivre un mouvement de complexification. La Communication Organisationnelle s’inscrit dans le prolongement de ce mouvement en plaçant l’homme et les ressources informationnelles et cognitives au centre du fonctionnement des organisations et en tentant ainsi de faire ressortir leurs aspects profondément anthropologiques.

Le mouvement intellectuel qui marque l’évolution des conceptions organisationnelles se caractérise ainsi par une progression partant d’une vision mécaniste et rationnelle pour progressivement découvrir et reconnaître la complexité des processus organisationnels, des processus profondément complexes car avant tout humains. 

Un mouvement intellectuel similaire semble caractériser l’évolution des théories qui se sont progressivement développées sur les phénomènes communicationnels. En effet, ces théories débutent elles aussi par des conceptions mécanistes, rationnelles et techniciennes, avec les travaux d’ingénieur tels que Claude Shannon et Norbert Wiener. A partir des années 60, ces conceptions semblent progressivement s’élargir grâce à l’Ecole de Palo Alto qui s’attache à souligner le caractère hautement complexe et anthropologique de la communication. Ces conceptions se poursuivront et se développeront avec la cybernétique de deuxième génération, l’Anthropologie de la Communication de Yves Winkin ou encore la médiologie de Régis Debray. La communication n’est plus simple affaire de transmission technique selon un schéma linéaire mécaniste, elle devient facteur de régulation, d’adaptation, d’organisation et d’auto-organisation. La Communication Organisationnelle s’inscrit également dans ce mouvement qui tente d’élargir nos conceptions des phénomènes communicationnels en soulignant leur double dimension : à la fois fonctionnelle et anthropologique, et leurs effets organisationnels à la fois matériels et symboliques, réels et idéels.

Les représentations que l’on se fait des phénomènes communicationnels et organisationnels évoluent donc progressivement au fur et à mesure que se développent de nouvelles conceptions, de nouvelles approches de ces objets d’étude. Comme le souligne Jean Michel Plane
, « ces apports se rattachent à différents courants de pensée qui se sont constitués au fur et à mesure de l’évolution économique et sociale et du développement scientifique ». La Communication Organisationnelle, champ de recherche d’origine assez récente, s’inscrit dans ce mouvement intellectuel évolutif qui se nourrit de nouvelles représentations et de nouveaux concepts au fil du développement des connaissances. 


La deuxième partie de ce chapitre sera consacrée à la présentation des nouvelles théories organisationnelles, et plus précisément du champ de la Communication Organisationnelle. 

1.2. Les concepts clés des nouvelles théories organisationnelles : 

1.2.1. Le thème de la coopération :

Ces nouvelles théories et réflexions semblent toutes se « centrer autour du thème de la coopération »
. Les auteurs des Nouvelles approches sociologiques des organisations présentent ainsi ce thème comme un « enjeu central du développement des organisations, aujourd’hui où le temps de réaction et d’adaptation des organisations est de plus en plus contraint ».

Cette thématique n’est pas nouvelle dans le monde des organisations, on la retrouve dans les théories classiques au travers des problématiques d’ « intégration » et de « coordination » (notamment analysées par Alfred Chandler
). Cependant, elle était traitée de manière totalement fonctionnelle et mécaniste. Comme nous l’expliquent Philippe Zarifian et Pierre Veltz, « le modèle de coopération du taylorisme (…) est d’une simplicité biblique. La coopération, l’agrégation des activités et le passage de l’efficience locale à l’efficience globale résultent de la mise en séquence des opérations. La définition de la coordination entre les actions est pensée en dehors de toute pratique de réalisation d’un accord social. La coordination reste pensée comme mise en ordre d’un monde d’opérations, et nullement comme organisation des interactions effectives des acteurs »
.

Ainsi, jusqu’ici la problématique de la coopération ne relevait que d’une réflexion fonctionnelle, mécaniste. Si cette problématique est bien présente dans les théories classiques, elle « n’existe qu’en creux comme corollaire du caractère objectivé, séquentiel et additif du modèle d’opérations », « la logique centrale du modèle est d’économiser au maximum cette coopération, et plus largement d’économiser au maximum la communication inter-humaine, qui vient parasiter l’effet attendu de l’objectivation des modes opératoires et de leur enchaînement »
.

Fayol, quand à lui, ne parle pas de coopération mais de coordination, faisant implicitement l’hypothèse que la coopération s’établit mécaniquement à travers le modèle hiérarchique. 

Par la suite, Crozier et Friedberg ne s’intéressent pas non plus directement au concept de coopération, « les jeux de pouvoir » répondant automatiquement à ce besoin de coopération. 

Dans les nouvelles théories organisationnelles, on aborde plus directement ce thème en s’interrogeant sur la manière dont s’accordent les acteurs (comme en atteste la théorie des conventions ou encore la sociologie de la traduction
). 

Comme en témoignent Michael Hart et Antonio Négri « le travail immatériel implique immédiatement interaction et coopération sociales. L’aspect coopératif du travail immatériel n’est pas imposé ou organisé de l’extérieur (comme il l’était dans les formes antérieures de travail) mais la coopération est complètement immanente à l’activité de travail elle-même »
. Paulo Virno constate lui aussi une évolution dans la manière de concevoir la coopération au travail : « il ne s’agit pas de la même situation quand le travail des ouvriers est coordonné de fait par l’ingénieur ou quand on leur demande d’inventer et de produire de nouvelles procédures de coopération. Au lieu de rester en arrière-plan, l’agir ensemble, l’interaction linguistique parvient au tout premier (…) La relation avec les autres [devient] un élément originel, de base, et non quelque chose d’accessoire »
. 

Ainsi, les nouvelles théories organisationnelles témoignent d’une complexification de cette thématique de la coopération. Il semblerait qu’elles se la réapproprient sous un angle plus social que technique et lui restituent ainsi sa dimension anthropologique, en soulignant notamment le rôle central qu’y joue la communication.  Ainsi, le « principe de coopération active » qui s’amorce avec ces nouvelles théories « installe l’idée de communication, non plus à la périphérie mais au cœur même de l’activité industrielle. On ne communique pas seulement entre les activités, mais l’activité elle-même consiste à communiquer. Le point vraiment important est que cette communication ne consiste pas seulement dans la transmission de messages, mais plus fondamentalement consiste à se mettre d’accord à la fois sur des objectifs communs et sur les interactions entre activités que nécessite la réalisation de ces objectifs »
. 

Ainsi  la conception des processus communicationnels que développent ces nouvelles théories semble réellement quitter la sphère technicienne pour acquérir toute sa dimension anthropologique. Ceux-ci, désormais placés au cœur de l’efficacité, ne se résument plus à la simple transmission de données. Ils renvoient à une véritable « compréhension intersubjective »
. 

1.2.2. Réseaux et nouvelles frontières :

La notion de réseau semble devenir un concept clé dans les nouvelles approches des processus organisationnels (c’est d’ailleurs l’une des notions phares de la Sociologie de la  traduction
).

Cette notion met avant tout l’accent sur l’importance de la dimension collective et interactionnelle de toute organisation, des dimensions qui avaient été complètement ignorées par les approches classiques. Philippe Zarifian et Pierre Veltz définissent ainsi l’ « organisation de coopération horizontale en réseau » comme fondée sur «une véritable communication entre les savoirs, dans des situations ouvertes d’analyse de problèmes et de co-responsabilité sur des objectifs transversaux, communs à l’ensemble du réseau de la firme, voire de ses partenaires. La priorité est donnée aux échanges »
. 

Amblard, Bernoux, Herreros et Livian situent la première approche du concept de réseau dans les travaux menés par Howard Becker au début des années 80. Travaillant sur la production des œuvres d’art, il soutient la thèse selon laquelle « c’est le monde de l’art plutôt que l’artiste lui-même qui réalise l’œuvre »
. Toute œuvre est donc le fruit d’une action collective qui met des acteurs en réseau et ne peut exister que dans ce réseau. 

Cette approche du concept du réseau part ainsi de l’idée que l’innovation est fondée non sur le seul génie créateur de l’artiste ou du décideur, mais sur la mise en réseau de tous les acteurs. Il n’y aurait donc réellement d’intelligence que collective. 

Cette conception pourrait participer à renouveler les approches de la prise de décision
 en soulignant le fait que la rationalité humaine est peut être moins limitée à plusieurs. 
Mais plus que sur la « rationalité » décisionnelle, la notion de réseau s’appuie avant tout sur la notion d’ « intelligence », à la base des capacités d’adaptation et d’innovation de l’organisation. En mettant l’accent sur la dimension avant tout collective de  cette « intelligence organisationnelle », la métaphore du réseau nous invite à la considérer comme disséminée à tous les niveaux de l’organisation (et non plus confinée à son sommet décisionnel). Ainsi, pour Henri Jorda, « la métaphore du réseau suggère une intelligence dans la capacité à s’auto organiser, une dilution des responsabilités entre les éléments du système pour une plus grande réactivité »
. 


Mais la constitution d’un réseau ne peut se faire qu’à travers l’élaboration de « conventions »
 communes. Cet accord autour de référentiels communs nécessite une relation sociale particulière : celle qui se base sur la confiance. Ainsi, pour les auteurs des « nouvelles approches sociologiques des organisations », « l’élément primordial du réseau c’est la confiance »
, une notion qu’ils définissent comme « la certitude que l’autre joue les mêmes règles du jeu que moi, certitude venue de l’expérience et de l’observation des comportements ». Le partage des mêmes règles et la confiance réciproque sont donc les conditions nécessaires à la coopération des individus rassemblés dans une même organisation. Ainsi, « l’essentiel est la force de la relation entre les éléments (acteurs et actants) ». Les nouvelles théories organisationnelles soulignent ici la problématique sociale, et non plus simplement technique, de tout fonctionnement collectif. 

La figure du réseau comme nouvelle modalité d’organisation entraîne un effacement des frontières. Celles-ci deviennent en effet perméables, mouvantes et contingentes. 

De plus, le réseau intègre l’ensemble des éléments en interaction (acteurs et actants) ce qui met à mal les anciennes distinctions entre « intérieur » et « extérieur » de l’organisation.

Comme l’explique Thierry Kirat : « L’idée semble en effet s’imposer, selon laquelle l’ère de la production de masse étant révolue, le modèle « taylorien-fordien » laisse la place à des formes d’organisation plus flexibles, plus interactives et intégrées à leur environnement. Dans ce contexte, les frontières de la firme s’estompent, aussi bien à l’intérieur (dans les cloisonnements entre divisions fonctionnelles, entre niveaux hiérarchiques) qu’à l’extérieur (mise en réseau des firmes, pratique du flux tendu…). Cette gestion des interrelations fait donc apparaître clairement la nécessité du façonnage de « nouvelles frontières » désormais plus invisibles et psychologiques que visibles et formalisées »
. 

Ainsi, si la notion de frontière perdure, elle ne doit plus prendre le sens de « limite », de « fermeture », mais bien plutôt de « point d’ancrage des relations qu’elle instaure avec son environnement »
. Les frontières sont désormais plus symboliques, psychologiques que matérielles, géographiques. Elles bénéficient ainsi d’une plus grande souplesse. 

1.2.3. La notion de « projet » et de « monde » connexionniste :

La notion de « projet » désigne une action mobilisant des ressources, limitée dans le temps et orientée vers un but. Cette notion est consubstantielle à l’idée d’organisation artefactuelle
 et son fort développement marque l’émergence d’une nouvelle image de l’organisation.

· La « cité-projet » de Boltanski et Thévenot:

Dans De la justification, les Economies de la grandeur
,  Boltanski et Thévenot ont distingué six modes de justification et de légitimation d’actions que les individus mobilisent dans leur rencontre avec autrui et que ces auteurs nomment « mondes ». Dans Le nouvel esprit du capitalisme, Boltanski et Chiapello distinguent un septième monde en émergence : « la cité-projet ». 

Tout comme la notion de « réseau », la notion de « projet » souligne l’importance des systèmes d’interconnexion et de coordination de l’action collective. Encore une fois, les notions de relation et d’échanges, et donc les activités communicationnelles et informationnelles, sont présentées comme des variables clé des processus organisationnels. 

En effet, les notions de « réseau », de « projet » et de « connexions » sont fortement liées puisque « la succession des projets, en multipliant les connexions et en faisant proliférer les liens, a pour effet d’étendre les réseaux (…) le projet est l’occasion et le prétexte de la connexion»
. Ainsi, le projet ne peut avoir « d’existence hors de la rencontre ». 

Subséquemment, dans ce modèle de la cité par projets, la vie sociale est envisagée comme étant faite « d’une multiplication de rencontres et de connexions temporaires, mais réactives à des groupes divers, opérées à de grandes distances sociales, professionnelles, géographiques, culturelles »
. Dans le cadre d’un projet, un certain nombre de personnes, de groupes ou d’entités sont activés, interconnectés, mobilisés et un ordre local peut se mettre en place.

Dans ce monde connexionniste, « les êtres ont donc pour préoccupation naturelle le désir de se connecter aux autres, d’entrer en relation, de faire des liens, afin de ne pas demeurer isolés. Ils doivent, pour que cela réussisse, faire et donner confiance, savoir communiquer, discuter librement, et être aussi capable de s’ajuster aux autres et aux situations, selon ce qu’elles demandent d’eux, sans être freinés par la timidité, la rigidité ou la méfiance. Pour s’adapter aux situations qui s’offrent à lui, l’homme connexionniste s’appuie sur ses qualités communicationnelles, son tempérament convivial, son esprit ouvert et curieux ». Dans la cité projet, l’individu est donc actif et autonome choisissant avec discernement ses réseaux, ses relations. Il doit « repérer les bonnes sources d’informations, faire le tri entre les connexions riches en potentiel et les autres »
. 

Le capital informationnel et relationnel est ici essentiel et la compétence clé est celle de médiateur, « au sens de celui qui met en rapport, fait des liens, tisse des réseaux, fraye les liens les plus riches ». Il faut désormais savoir pratiquer « l’art de la conciliation des contraires », l’art de la négociation. Le savoir être (qui regroupe les compétences relationnelles et communicationnelles) devient tout aussi important que le savoir ou le savoir-faire. Mais ces interconnexions ne peuvent se développer que sur une base relationnelle particulière : celle qui a trait à la confiance. Ainsi, « la confiance et les qualités relationnelles constituent le ciment des projets (…)»
.

La cité-projet accorde donc une place primordiale « aux relations de face-à-face, à la responsabilisation, à la confiance, aux situations vécues ensemble, à la parole donnée, à l’entraide, à la coopération, dans l’établissement de partenariats, dans le montage des projets, dans la construction des réseaux (…) Ce qui importe le plus étant intangible, impalpable, informel, les dispositifs organisationnels les plus idoines sont donc également interpersonnels ».

La cité projet fait ainsi du désir de se connecter une propriété fondamentale de la nature humaine. Cette nouvelle conception des processus organisationnels repose ainsi sur une « redéfinition du lien social (…) fondé non pas, comme par exemple dans le cas de la cité marchande, sur une propension universelle à échanger des objets, mais sur une propension, décrite non moins comme universelle, à faire des liens »
. La formation du paradigme du réseau valorise ainsi « les propriétés relationnelles au détriment des propriétés attachées aux êtres » et fait de « la réciprocité » la règle fondamentale. 

Les théories organisationnelles offrent ainsi une lecture anthropologique des processus organisationnels, elles renouent plus particulièrement avec le principe de réciprocité de Lévi-Strauss selon lequel l’important n’est pas la chose échangée mais l’échange en lui-même. 

· Les « mondes » de Marc Augé :

 « L’anthropologie des mondes contemporains », dont Marc Augé jette les bases, se propose de repenser les modes de coexistence entre unité et diversité et le rapport entre l’individu et le collectif, selon une approche dialectique. 

La notion de monde s’oppose ici à celle de société et désigne plus globalement un univers de significations, un milieu de sens qu’il faut déchiffrer sans critère de frontière politique ou géographique. La notion de « monde » cristallise ainsi les nouvelles réflexions concernant l’effacement des frontières et l’importance du symbolique et marque le retour à une certaine conception anthropologique de l’homme et des processus organisationnels. 

Mais ce terme recouvre une réalité très hétérogène reposant sur la libération des forces de la « multitude » : ceux qui partagent un même monde n’appartiennent à celui-ci que relativement à certaines valeurs : certaines valeurs les réunissent dans un même monde mais d’autres peuvent les propulser dans des mondes qui s’ignorent voire qui se combattent. Le monde n’est ainsi pas un univers cloisonné : tout comme le réseau, ses frontières sont perméables, mouvantes et contingentes, elles ne sont pas des limites mais des points d’ancrage. Ces mondes s’actualisent dans des « rencontres physiques sporadiques avant de se disperser à nouveau de sorte que l'identité de chaque membre puisse se recomposer dans d'autres activités »
.

L’anthropologie des mondes contemporains se propose ainsi de penser à la fois l’unicité du genre humain et la particularité des manifestations à l’intérieur du genre humain. 

Les organisations doivent ainsi « prendre en considération les mondes qui les traversent, les débordent et ce faisant ne cessent de les constituer et de les reconstituer »
. L’organisation est ici représentée comme un processus complexe d’organisation/désorganisation /réorganisation. 

· La notion de projet dans l’entreprise : la gestion par projet et l’organisation projet

On peut situer l’origine de la « gestion par projet » dans les travaux de l’école de la planification stratégique qui, dans les années 60-70, propose un « management par objectifs ». Cette méthode a été formellement suggérée par Drucker
 et mise en pratique sous le nom de « direction par objectifs » (DPO). Cependant, la DPO reste encore très éloignée de la conception de la notion de projet que nous avons évoquée précédemment. En effet, ici, le projet n’est pas le fruit d’une concertation qui impliquerait l’ensemble des éléments (acteurs et actants) du réseau que constitue l’entreprise. Dans la droite ligne des conceptions organisationnelles classiques, « c’est l’équipe de direction générale qui fixe les objectifs généraux de l’entreprise. Ceux-ci sont ensuite divisés en sous-objectifs délégués aux différents départements, divisions, sections »
.

 
C’est en France que la notion de projet appliquée à l’entreprise va prendre sa réelle dimension coopérative au travers de la « Direction Participative Par Objectifs ». Dans la DPPO, « les méthodes participatives sont élaborées à partir de concepts tels que la participation, le développement de l’homme, son auto-accomplissement dans son travail, son engagement vis-à-vis de l’organisation »
. Mais nombreux sont les constats d’échecs. « Il s’agit sans doute d’un problème intrinsèque de la DPPO qui semble supposer que le consensus s’obtient sans difficulté à tous les niveaux de l’entreprise ». 

Cette conception du réseau n’envisage en effet pas tout le travail de « traduction », de négociation, de conciliation nécessaire à l’élaboration des référentiels communs indispensables à la mise en réseaux d’acteurs et d’actants autour d’un projet que tous partagent et que chacun souhaite réellement « porter ». 

De plus, la DPPO souffre des même lacunes que la DPO en limitant l’espace de concertation au sommet de « la pyramide hiérarchique s’étendant (au mieux) de la direction générale jusqu’aux cadres ». 

Malgré ces échecs, la notion de projet reste fortement présente dans les entreprises et dans l’analyse des processus organisationnels au travers des concepts de « gestion par projet » ou d’ « organisation projet ». Emergent ainsi de multiples expérimentations qui tentent de dépasser les lacunes des DPO et DPPO autour des principes suivants :

-La réelle mise en réseaux de l’ensemble des acteurs et actants autour d’un projet nécessite l’implication et la coopération de l’ensemble de ces acteurs et actants. 

-Cette mise en réseau autour d’un projet repose sur une recherche contractuelle de consensus temporaire, visant la convergence au moins partielle des stratégies des différents acteurs.

Ainsi, la finalité de toute gestion par projet doit être triple : elle doit permettre de « se fixer un objectif commun », « d’activer des décloisonnements transversaux entre différentes professions, et d’élargir très sensiblement la surface de la qualification professionnelle possédée par chaque individu »
. La notion de projet appliquée à l’entreprise souligne donc l’importance de la recherche de conciliation (à travers la définition de référentiels communs, de « conventions »), des relations (permises par les décloisonnements et la multiplication des échanges), de la polyvalence (obtenue grâce à l’enrichissement des compétences et des postes de travail). 

Ainsi, les nouvelles conceptions concernant la notion de projet appliquée à l’entreprise mettent l’accent non seulement sur la nécessité d’une véritable communication intersubjective mais également sur les effets d’apprentissage (des variables considérées de plus en plus comme centrales dans les processus organisationnels) que « l’organisation par projet » doit permettre. L’organisation par projet se définit ainsi comme une structure « favorisant la mise en commun des compétences et l’élaboration commune des compétences nouvelles » et « ayant pour objectif de nouvelles synthèses dans le contenu des activités, dans l’élaboration des finalités et dans la définition des professionnalités elles-mêmes »
.

1.2.4. La notion de coopération et ses corollaires : les thèmes de la décentralisation et de la responsabilisation :

La notion d’ « organisation projet » place ainsi le thème de la coopération au rang de concept central. L’actualité de cette notion est fortement liée à la complexification de l’environnement auquel l’ensemble des organisations doit faire face, et notamment aux thèmes de l’incertitude et de l’innovation. Pour faire face à ces nouvelles contraintes et exigences d’adaptation constante, le centre doit désormais « laisser à la périphérie le soin de faire des ajustements constamment renouvelés »
, elle est obligée de « passer par l’initiative des opérateurs, sans l’apport desquels [l’organisation] ne peut pas fonctionner car de nombreuses décisions doivent être prises sur le terrain ». « On constate dès lors une tendance de plus en plus répandue à substituer une définition par les objectifs à atteindre ou par les fonctions à remplir (définition laissant ouverte ou semi-ouverte la question du chemin à suivre) à la définition classique des tâches, ce qui revient à introduire une marge d’autonomie intrinsèque dans l’activité »
.

Ce processus conduit ainsi les travailleurs à développer une « nouvelle attitude (…) vis-à-vis du travail qu'ils ont à réaliser » : « une attitude de prise d'initiative et de responsabilité sur la situation qu'ils affrontent, et dont ils ont la charge en quelque sorte »
. Initiative et responsabilité deviennent « le cœur du travail ». 

Mais ces processus enjoignent également la direction et l’encadrement intermédiaire à développer eux aussi une nouvelle attitude envers les travailleurs. En effet, le rôle central des activités informelles devient patent. Elles avaient déjà acquis une certaine légitimité avec la théorie de la régulation conjointe de Jean-Daniel Reynaud, mais « une chose était de [les] admettre plus ou moins tacitement comme nécessité de régulation, autre chose est de [les] réintroduire dans le modèle d’efficience lui-même »
.

Ainsi, l’environnement complexe et incertain, obligeant à une innovation constante, encourage les entreprises à développer la coopération et l’initiative au travers de la multiplication des échanges, de la décentralisation des décisions, donc de l’autonomisation et de la responsabilisation des salariés engendrant une réduction des lignes hiérarchiques et de la division, horizontale comme verticale, du travail. 

Cette coopération et cette prise de décision décentralisées obligent ainsi à créer « des systèmes de communication interne qui n’existaient pas à ce degré auparavant »
, soulignant le rôle central que celles-ci occupent au sein des processus organisationnels. 

1.3. Le champ de la Communication Organisationnelle

Une première limite est dès à présent à souligner : la difficulté (voire peut-être l’impossibilité) de définir avec précision ce champ particulier de recherche. Une difficulté qui tient tout d’abord à son caractère récent, mais également à son caractère éclaté, et qui empêchera cette partie de prétendre à l’exhaustivité.

En effet, de nombreux chercheurs s’accordent à constater une profusion des travaux en Communication Organisationnelle. Le caractère disparate de ce champ de recherche contribue à en faire un domaine d’étude flou, difficile à cerner avec précision. Françoise Bernard constate ainsi une « variété des pratiques », une « dispersion et fragmentation des théorisations ». De même, Valérie Carayol constate des « difficultés à délimiter un domaine qui comporte de nombreuses problématiques de recherche et des objets très différents »
. 

Cependant, ce caractère éclaté ne saurait être uniquement un défaut pour la Recherche : «  la variété des études et des recherches qui apportent une contribution à la connaissance en communication organisationnelle peut être interprétée de différentes manières, soit comme un signe d’une incontestable vigueur du champ, soit comme un symptôme de problèmes scientifiques, soit enfin à la fois comme force et comme faiblesse »
. 

1.3.1. Le contexte d’émergence du champ de la Communication Organisationnelle :

Ce champ de recherche prend place dans un contexte particulier de bouleversements qui touchent autant les processus communicationnels qu’organisationnels :

· Le contexte organisationnel : la poursuite de la critique du modèle classique dans un contexte de forte instabilité et son difficile dépassement :

Si la critique des conceptions classiques persiste ce n’est plus seulement dans un simple souci de « réhumanisation de l’entreprise », une simple problématique sociale
. On s’est progressivement rendu compte que les conceptions organisationnelles classiques avaient également de graves inconvénients au niveau du dynamisme et donc de l’adaptabilité des organisations, représentant un réel danger pour leur viabilité et leur compétitivité.

Le principal reproche qui est désormais fait à cette conception des organisations est, en effet, le frein qu’elle représente en terme d’adaptation. Comme le remarque Gareth Morgan
, les conceptions mécanistes « peuvent donner naissance à des organisations ayant du mal à s’adapter aux circonstances parce qu’elles sont conçues pour atteindre des buts prédéterminés, elles ne sont pas faites pour l’innovation. Les machines sont habituellement des mécanismes à but unique, conçus pour transformer des intrants particuliers en extrants spécifiques, et qui ne peuvent servir à d’autres activités que si on les modifie ou si on les reconstruit à cette fin. L’adaptation exige la souplesse et des capacités créatrices ».

Les concepts phares de cette approche (la division verticale et horizontale du travail, le one best way par une rationalisation et une formalisation radicalisée, le principe hiérarchique…) sont totalement remis en cause : « la segmentation, la compartimentation entre divers niveaux hiérarchiques, fonctions, rôles et individus tend à créer des obstacles de toutes sortes. Les procédures et voies de communication normalisées ne permettent pas d’affronter de manière efficace des circonstances nouvelles. Les communications et coordinations interservices sont souvent mauvaises et les gens portent un regard myope sur ce qui se passe au lieu d’avoir une vision globale »
. Le one best way, principe de répétitivité des procédures, ne peut pas s’adapter à la variété des situations, à la diversité des sollicitations. 

L’inadaptation des approches classiques semble liée à une transformation radicale de l’environnement des organisations. Philippe Zarifian et Pierre Veltz postulent ainsi que « le noyau du modèle classique d’organisation, tel qu’il est structuré depuis environ un siècle, est aujourd’hui objectivement miné dans ses fondations mêmes, et d’abord parce que les « théories de l’efficience » (…) qui en constituent le cœur ne sont plus adéquates à la réalité technico-économique, aux configurations de moyens et d’objectifs qui conditionnent la création de valeur dans l’économie actuelle »
. En effet, « la situation à laquelle voulait répondre le taylorisme semble aujourd’hui dépassée : il s’agissait d’organiser une production conforme aux besoins peu différenciés du marché, avec une main d’œuvre peu éduquée, peu qualifiée et de faible niveau de vie. La situation, aujourd’hui est différente »
 : « il faut organiser la production de biens complexes pour un marché instable avec une main d’œuvre scolarisée, soumise aux mass média et habituée à un niveau de vie beaucoup plus élevé »
. 

Ainsi, alors que les principales réflexions contemporaines mettent l’accent sur les capacités intellectuelles, cognitives, créatives, d’apprentissage, la conception classique apparaît comme un anti modèle : « l’approche mécaniste tend à limiter plutôt qu’à favoriser le développement des capacités humaines, à modeler les individus de sorte qu’ils s’adaptent à la machine de l’organisation au lieu de concevoir l’organisation à partir des forces et du potentiel des travailleurs »
.

Ainsi, que ce soit au niveau social ou au niveau économique, le modèle classique n’est plus du tout perçu comme pertinent : « les employés et l’organisation sont tous deux perdants : la croissance personnelle des employés devient impossible, et l’entreprise perd la contribution intelligente et créatrice dont la plupart des travailleurs sont capables si on leur en donne la possibilité »
. Jacques Henri Jacot constate ainsi « l’épuisement à la fois économique et social de l’ancien modèle d’organisation »
.

N’étant plus efficace ni sur le plan social, ni sur le plan de  la rationalité économique, ni sur le plan de l’efficacité technique, le modèle classique apparaît plus que jamais comme une approche à dépasser d’urgence. 

L’Ecole des relations humaines s’y était attachée dès les années 30. Cependant, les principes dont ce courant est porteur semblent difficiles à intégrer et surtout à mettre en œuvre. On constate en effet un détournement de ces principes pour continuer à servir une logique fonctionnelle, rationaliste, mécaniste et manipulatoire. Comme le constate Anni Bartoli, « la volonté de faire du profit en minimisant les coûts, caractéristique de la logique managériale traditionnelle, a entraîné une série de mesures manipulatrices qui ont transformé les résultats originels du mouvement des relations humaines en recettes de gestion des hommes ».

Les recherches contemporaines, et donc le champ de la Communication Organisationnelle, participent à tenter de penser un réel « renouvellement des formes organisationnelles ».

· Le contexte communicationnel : de la « société de l’information » à la société de la connaissance:

La société de l’information a été un sujet favori des futurologues et prospectivistes avant de devenir une préoccupation des chercheurs et des décideurs politiques. 

S’intéressant à l’archéologie du concept, Mattelart
 attribue un rôle important au sociologue américain Daniel Bell. Dans L’avènement de la société postindustrielle écrit en 1973, cet auteur est l’un des premiers à avoir théorisé l’avènement de « la société de l’information » au travers de l’analyse du rôle des services dans le développement économique et la transformation des comportements de consommation. Il mit ainsi en évidence la part croissante de la production et de la consommation immatérielles, basées sur le traitement et la diffusion de l’information. 

Le thème de la société de l’information postule donc que l’information serait devenue le principal vecteur d’organisation, tant économique que social. L’information est un élément essentiel permettant le pilotage général d’une organisation (selon la logique développée par la cybernétique de la première génération
). 

Cependant, on constate depuis quelques temps un glissement sémantique qui nous fait passer de la société de l’information à celle de la connaissance. Ce glissement témoigne de la mutation de notre regard sur les phénomènes organisationnels et communicationnels, qui s’attache désormais à dépasser les conceptions classiques réductrices pour développer des approches à la fois élargies et affinées, en un mot complexifiées. 

Ainsi pour Valenduc, ce glissement permet de « retracer un itinéraire conceptuel qui part d’une approche de la société postindustrielle nettement imprégnée de déterminisme technologique, pour s’achever (provisoirement sans doute) sur la notion de société de la connaissance, qui accorde un rôle prépondérant au capital humain et au capital social ». Ainsi, « parler de société de la connaissance c’est mettre l’accent sur de nouvelles dimensions : le savoir, l’apprentissage, la culture ».

Ce n’est plus le simple échange d’informations, de données brutes qui permet l’organisation, mais la compréhension, l’intériorisation puis l’extériorisation des ces informations leur conférant un statut de connaissance. C’est donc l’intelligence qui devient la variable organisationnelle, et donc productive, de base au travers des processus informationnels et communicationnels. Ceux-ci permettent en effet aux potentiels cognitifs non seulement de s’exprimer (et de servir ainsi l’organisation), mais plus encore de se développer à travers la transmission d’information, les échanges et les relations sociales. 

· Des dimensions concomitantes :

Ces deux séries de phénomènes, organisationnels et communicationnels, ne sont pas séparés et semblent étroitement liés dans le contexte de bouleversements actuels. Comme l’explique Christian Le Moënne : « la ‘révolution informationnelle’ amplifie la crise des modèles traditionnels d’organisation de la production et des échanges marchands, et, plus largement, disloque les conceptions des espaces organisationnels et des temporalités issues de la première révolution industrielle »
. Cette ‘révolution informationnelle’ propre à notre société contemporaine (« de l’information » et « de la connaissance ») participe donc au renouvellement des formes organisationnelles. 

1.3.2. Les cadres épistémologiques de ce champ de recherche:

Pour nous offrir une conception élargie et complexifiée des phénomènes organisationnels et communicationnels, le champ de la Communication Organisationnel s’inscrit dans des cadres conceptuels propres à la pensée dite « complexe » (marquant une tentative de dépassement des approches dites « classiques » mécanistes et rationnelles) dont nous avons retenu les théories suivantes :

· Une approche « systémique » :

La notion de « systémique » émerge avec L. Von Bertalanffy
 et repose sur le principe suivant: tout système est un ensemble dont les éléments ne peuvent s'étudier isolément car ils sont en interaction ; et c’est bien leurs relations, et non leur simple agrégat, qui fondent le système. 

En ce sens, la systémique s’oppose à l’ancien paradigme cristallisant des approches déterministes et mécanistes selon une méthodologie qui consistait à isoler les facteurs et qu’Edgar Morin définit comme « un paradigme de disjonction-réduction-    unidimensionalisation »
 (c’est ainsi la même logique de segmentation et de spécialisation que l’on retrouve dans les premières conceptions des entreprises). 

Le tout est alors plus que la somme de ses parties. Le système ne se réduit plus à la simple accumulation de ses composants, il est plus que la somme que ces derniers grâce aux interactions qu'ils entretiennent, des interactions qui jouent un rôle clé dans les processus organisationnels : celui de la régulation du système.

La pensée systémique refuse également la causalité linéaire propre aux premières théories organisationnelles rationnelles et mécanistes. Comme l’explique Jean Louis Le Moigne : «  la modélisation systémique s’est développée précisément pour permettre ce passage réfléchi du compliqué au complexe, de la prévisibilité certaine à force de calcul à l’imprévisibilité essentielle et pourtant intelligible »
. 

· Une approche « constructiviste » :

L’approche constructiviste propose elle aussi un dépassement des anciens modèles de pensée objectivistes ou positivistes. L’approche constructiviste a été notamment développée et défendue par Jean Louis Le Moigne qui tente de « proposer un paradigme épistémologique alternatif à l’épistémologie positiviste »
.

Le constructivisme peut se définir comme une approche abordant la réalité sociale comme résultante de l’action des individus. Comme l’explique Jean Louis Le Moigne : « le réel existant et connaissable peut être construit par ses observateurs qui sont dès lors ses constructeurs »
. De même, pour Paul Valéry : « Les vérités sont choses à faire et non à découvrir, ce sont des constructions et non des trésors ». Bachelard soutient également la même position en affirmant que « rien n’est donné, tout est construit »
. Enfin, Simon défendit aussi cette théorie dans sa thèse d’Economie Politique soutenue en 1943 : « les organisations sociales ne sont pas des données, elles sont conçues ».

Les prémisses de l’opposition entre approche positiviste et constructiviste se retrouvent dans le débat qui opposa en son temps Platon et Protagoras : 

Platon, notamment au travers de la célèbre allégorie de la caverne, nous invitait à nous défaire des apparences pour trouver l’immuable, le transcendantal, les lois universelles guidant l’homme, et plus généralement le monde, le cosmos. A la recherche de l’aïdos, la forme idéale, il proposa donc une approche positiviste de la réalité. 

Pour Protagoras et les sophistes, bien au contraire, il n’existe pas de lois universelles, transcendantales, et, pour eux, « l’homme est la mesure de toute chose ». Prônant une approche immanente, ils défendent l’idée selon laquelle il n’existe pas de chose en soi indépendamment de l’appréhension des individus. Ce n’est alors plus l’aïdos qu’il faut rechercher, mais le Kaïros (le moment opportun), en cultivant la Metis (l’intelligence de l’action). 

Postulant que le réel n’est jamais indépendant des acteurs, l’approche constructiviste pourrait trouver sa méthodologie au travers de l’ethnométhodologie, notamment définie par Garfinkel. Comme l’explique Jean Michel Plane
, « l’approche ethnométhodologique des organisations conduit à envisager leur fonctionnement du point de vue des ethnométhodes qui désignent les méthodes et les savoirs profanes utilisés par les acteurs pour gérer leurs pratiques sociales ». Tout comme le préconisent les approches constructivistes, l’ethnométhodologie propose de considérer que les faits sociaux ne s’imposent pas objectivement de l’extérieur aux individus mais se constituent dans les interactions pratiques des individus qui les accomplissent. 


Toutefois, le champ de la communication organisationnelle est une approche qui se situe à la croisée du micro et du macro niveau. Elle est donc à la recherche d’une relation dialectique entre constructivisme et déterminisme. 

Cette quête dialectique se retrouve dans les théories organisationnelles au travers des travaux de Crozier et Friedberg, pour qui le système s’impose autant aux acteurs qu’il est construit par eux. Plus largement, cette quête dialectique se retrouve dans les travaux de la sociologie au travers de ce que Bourdieu appelle le structuralisme constructiviste, et Giddens, la théorie de la structuration. 

Il semble que les nouvelles théories organisationnelles, basées sur la reconnaissance de l’intelligence et de la communication comme variables clés des organisations contemporaines, poursuivent des réflexions analogues. Jean-Louis Lemoigne considère ainsi que les « acteurs, informés et s’informant, organisés et s’organisant, peuvent décider (autrement dit inventer, comprendre et concevoir) leur propre comportement (lui construire du sens), perturbant ainsi à la fois l’information, qu’ils produisent autant qu’ils la reçoivent, et l’organisation, dont ils décident des formes autant qu’elle canalise leur comportement »
. 

Jean Pierre Dupuy nous propose lui aussi d’adopter une conception à la croisée du déterminisme et du constructivisme et centrée sur la praxis des acteurs : « à côté de ces anthropologues qui ont principalement mis l’accent sur les concepts de soi, de personne, d’individu et d’acteur, il y en a d’autres qui ont privilégié les concept de pratique, de praxis, d’action, d’interaction et d’expérience. Ces derniers s’inscrivent aussi, en quelque sorte, dans le courant des concepts centrés sur la personne, non pour faire revenir le balancier à l’opposé de la dialectique théorique, mais pour dépasser ces antagonismes théoriques. Les pratiques concernent les acteurs évidemment puisque ce sont leurs pratiques dont il est question, mais des acteurs agissant dans des univers déjà structurés, bien qu’aussi en constante structuration, transformés par les pratiques incessantes des acteurs »
. Jean Pierre Dupuy propose ainsi de dépasser l’opposition traditionnelle entre l’individu et le social pour « les penser ensemble comme se créant mutuellement, se définissant et son contenant l’un l’autre »
.

· Une pensée dialectique  « processuelle » ou « continuiste » :

Les approches processuelles ou continuistes nous invitent encore une fois, à dépasser les anciennes conceptions amenant à penser en termes dualistes et opposés. Les réflexions, théories et problématiques contemporaines nous invitent à penser les paradoxes, « les conflits, les oppositions, les contradictions [qui] sont au cœur de la dynamique historique »
. Elles nous encouragent à penser les phénomènes que nous avons toujours conçus comme opposés d’une manière complémentaire. 

Ainsi, pour Jean-Pierre Dupuy, « la base de la vie sociale est la dialectique. Il faut en être conscient, en tenir compte en construisant nos théories et non pas chercher à nier ou à supprimer un ou des aspects, comme la contradiction, de cette dialectique sociale »
. 

Roland Garcia définit la dialectique comme la « théorie de l’unité des contraires »
. Ainsi, pour Jean Piaget : « il y a dialectique lorsque deux systèmes, jusque là distincts et séparés l’un à l’autre fusionnent en une totalité nouvelle dont les propriétés les dépassent »
. « L’essentiel de la dialectique consiste [donc] à découvrir ou à établir de nouvelles interdépendances entre systèmes ou sous-systèmes abusivement isolés et en particulier lorsqu’ils sont de sens opposés ».  

Cette pensée continuiste propose ainsi de considérer que « l’univers est dans un état de flux constant où l’on trouve les caractéristiques à la fois de la permanence et du changement »
.

Cette pensée dialectique semble prendre racine dans la pensée chinoise qui nous invite à prêter attention à l’ « enchaînement du manifeste et de l’inapparent »
. L’alternance des phénomènes nous rend en effet sensible à leurs essentielles corrélations, corrélations également mises à jour par la systémique. Ainsi, comme le préconise la systémique, « on ne saurait considérer aucune réalité unilatéralement et individuellement, toute réalité ne s’appréhende qu’à travers l’analyse des rapports qui la relient aux autres et, par là même, la constituent »
.

La pensée chinoise du « procès » nous invite également à dépasser la logique positiviste de l’ancien paradigme : normes et canons constituent en effet toujours par eux-mêmes une certaine fixation définitive, une immobilisation arbitraire (abstraite) du procès et ne peuvent donc en rendre compte. « Pas plus qu’il n’y a d’opposition tranchée, il en peut y avoir de position fixe et déterminée : ce que l’on tient communément pour vrai peut se révéler faux si l’on s’y attache de façon figée ».


C’est également cette approche dialectique processuelle que semblent plébisciter les auteurs des « Nouvelles approches sociologiques des organisations », au travers d’une pensée qu’ils caractérisent de « métisse » et de « metis ». L’approche « métisse » est définie comme « tout ce qui peut contribuer à brouiller les frontières, les territoires, tout ce qui peut correspondre à des articulations improbables entre professionnels, entre services, entre organisations »
. L’approche « métis » se caractérise quant à elle par « l’inventivité, la réactivité, le maniement de l’ambivalence »
 et développe « la capacité à s’adapter, à changer, à réagir, à provoquer, à comprendre, à jouer ». 

Ainsi, pour ces auteurs, « épistémologie métisse, méthodologie métis (…) seraient les nouveaux repères d’une sociologie des organisations ; ils contribuent à dessiner des contours qui nous paraissent devenir anthropologiques, si nous accordons à ce dernier la signification d’une science sociale englobant l’ensemble des sciences de l’homme »
. 

A l’instar des concepts de la systémique, ces différents cadres conceptuels ne sont pas à penser isolément, ils sont tous liés : chacune de ces théories renvoie aux autres théories tout en les affinant, nous offrant en quelque sorte un paradigme propre à la fois à élargir et à préciser nos connaissances, notamment dans le domaine des organisations. 

C’est sous la plume d’Edgar Morin que l’on trouve une des conceptions les plus globales de ce nouveau paradigme qu’il nomme « complexe » et qu’il définit comme « un paradigme de disjonction-conjonction permettant de distinguer sans disjoindre, d’associer sans identifier ou réduire »
, un paradigme apte à penser les systèmes « complexes (…) faits d’éléments antagonistes qui n’en sont pas moins complémentaires tout en continuant de s’opposer l’un à l’autre »
. 

Le paradigme de la complexité permet ainsi de penser les interactions (comme le préconise la systémique) et les paradoxes (dans la droite ligne de l’approche dialectique), des éléments qui deviennent d’une importance capitale dans un environnement instable, incertain, en mouvement perpétuel…en un mot complexe, et qui encourage à l’innovation, à la créativité et à l’inventivité permanente de nouvelles pratiques pour construire/déconstruire/reconstruire des formes organisationnelles viables car adaptées. 

1.3.3. Les principaux concepts du champ de la Communication Organisationnelle :

· Les notions de Communication et d’Organisation dans le champ de la Communication Organisationnelle : des conceptions élargies et en interaction :

La Communication Organisationnelle s’attache ainsi à développer une conception plus large que celle qui caractérise la communication d’entreprise en inscrivant celle-ci dans un objet de recherche plus vaste : celui des organisations. Cette discipline, dans la lignée du mouvement épistémologique lancé par l’Ecole de relations humaines, tente de dépasser le paradigme purement mécaniste, rationnel et fonctionnel pour redécouvrir les aspects anthropologiques, symboliques, sociaux, relationnels et donc communicationnels des phénomènes organisationnels. 

La communication est, elle aussi, analysée selon une acception plus large tentant de dépasser les premières approches par trop mécanistes, rationnelles et technicistes. La communication n'est plus considérée comme un simple outil fonctionnel, stratégique voire manipulatoire, elle devient un élément central dans les processus organisationnels, que ce soit dans leur dimension matérielle ou symbolique. 

Ce champ de recherche s’attache donc à élargir les « images » 
 des phénomènes organisationnels et communicationnels pour en affiner notre compréhension. Elle s’appuie ainsi sur l’idée majeure selon laquelle ces deux phénomènes sont étroitement imbriqués dans une logique systémique. 

· La notion d’organisation « artefactuelle » :

Ce champ de recherche s’appuie notamment sur la distinction entre organisation artefactuelle et organisation institutionnelle. A côté des formes spontanées d’organisation, notamment mises en évidence par les théories évolutionnistes, existent des formes humainement construites, découlant d’un choix conscient et volontaire lié aux capacités créatrices de l’homme. On retrouve ici l’approche constructiviste que nous avons évoqué précédemment. 

La notion d’organisation artefactuelle trouve son origine avec les théories créationnistes, dont la plus connue reste celle du « contrat social » de Jean Jacques Rousseau. Dans cette perspective, l’état de société serait le résultat d’un projet volontaire renvoyant non plus à un ordre spontané, mais voulu et construit.

Dans le monde des entreprises, l’idée de forme artefactuelle est assez récente et a été longue à se développer. Les fonctions d’ « organisateurs » n’apparaissent qu’au XIX° siècle et se répandent surtout au XX° siècle avec Taylor. Apparaît alors l’idée que l’homme peut inventer des formes organisationnelles bien plus adéquates que celles qui ont spontanément émergé (le clan, la famille, la tribu…). Ainsi, Taylor élabore une idée d’organisation artefactuelle qui va à l’encontre des formes entrepreneuriales traditionnelles (celles de l’artisanat) en s’appuyant sur la notion de « one best way » selon laquelle à chaque objectif correspond une forme organisationnelle totalement adéquate.

Mais celui-ci a une vision très radicale de l’organisation artefactuelle. En effet, comme nous l’avons vu précédemment, Taylor réduit l’organisation à une machine, à un ensemble de mécanismes matériels dotés d’une logique purement rationnelle. 

L’idée d’artefact, qui renvoie à la notion d’ « artifice » sous la plume d’Herbert Simon, est certes liée à celle de machine, mais on peut entendre ce dernier terme d’une manière beaucoup plus élargie que ne le fait Taylor. En effet, pour Deleuze et Guattari, la notion de « machina » renvoie à celle de projet. Or, aucune machine n’a les capacités créatrices propres à l’homme et lui permettant d’élaborer des projets, de les réaliser et de les remanier en cas d’échec. La machine n’est donc pas ici à prendre dans une acception matérielle mais idéelle, conceptuelle. De même, Léonard de Vinci parlait des « artificieuses machines », soulignant par cet adjectif le côté créatif de toute organisation artefactuelle. Il définissait ces artificieuses machines comme des dispositifs conformes au « designo », c'est-à-dire au dessein, au projet. On retrouve encore ici la notion de projet, propre aux capacités humaines et au fondement des organisations artefactuelles, si prégnante dans les nouvelles théories organisationnelles. 

L’idée de machine renvoie ainsi ici à l’idée selon laquelle il est possible de s’arracher au mouvement répétitif de la tradition et d’enclencher un changement par des dispositifs artefactuels. Elle renvoie à la possibilité d’un « changement permanent ». 

Ainsi, non seulement l’idée de machine renvoie à des dimensions humaines et créatives qui sont totalement occultées par Taylor, mais elle souligne surtout le fait que le principe même des organisations artefactuelles ne peut être le « one best way »,  car celui-ci correspond à un mouvement répétitif (non seulement des mêmes gestes mais surtout des mêmes formes organisationnelles, quelles que soient les diverses contingences), qui, en s’institutionnalisant, deviennent aussi sclérosantes que la tradition (que Taylor tentait pourtant de combattre). 

· Le rôle clé des processus informationnels et communicationnels dans les organisations artefactuelles :

L’information et la communication sont des variables clés pour la constitution de ces organisations artefactuelles : elles permettent en effet leur mise en forme. Comme le souligne Christian Le Moënne, « la communication devient centrale dans la construction de ces artefacts orientés vers un but » car elle est à la base du « processus d’élaboration et d’adaptation constante des « normes organisationnelles » » 
.

En effet, une organisation artefactuelle se construit autour d’un projet qui permet de faire tenir ensemble des ressources humaines, matérielles et financières. Ce projet nécessite la définition de normes, règles et procédures visant à produire des effets tant symboliques que matériels de cohésion (en effet, ces normes, règles et procédures vont à la fois permettre l’organisation matérielle de la production et la clôture symbolique de l’organisation). C’est au travers des processus d’information et de communication que vont s’élaborer ces normes, règles et procédures. Les processus informationnels et communicationnels doivent ainsi être perçus comme des processus de mise en forme permettant l’émergence de formes organisationnelles. 

Mais le mouvement qui relie ces deux variables est réciproque, comme l’explique Jean Louis Le Moigne : « l’information forme l’organisation qui la forme »
. Lui aussi met l’accent sur l’importance des dimensions humaines, relationnelles et cognitives dans les organisations artefactuelles : « l’information se génère dans et par l’interaction entre les humains (…) l’information, s’engendrant et se computant, forme l’organisation, et l’organisation forme, pour s’activer, cette information qui la forme ». Les liens entre activités informationnelles et communicationnelles et processus organisationnel sont donc très étroits, au point que Jean-Louis Lemoigne considère le terme de « Communication Organisationnelle » comme une tautologie, une expression « autoréférentielle »
.

· Organisation artefactuelle et facteurs I
: l’Intelligence, l’Innovation l’Information et l’Implication : les thématiques de  l’organisation  «  apprenante », « qualifiante » et « interactive » :

En s’intéressant particulièrement aux organisations artefactuelles, le champ de la Communication Organisationnelle s’attache à souligner l’importance de variables telles que l’intelligence, la capacité d’apprentissage et la créativité, à l’origine des formes organisationnelles humainement construites. 

Ce champ de recherche s’inspire ainsi du principe du « système intelligent »,  concept développé par Jacques Pitrat dans un article de 1990 et défini comme suit : « un système intelligent peut et doit observer lui-même son propre comportement »
. Jean Louis Le Moigne définit ainsi l’intelligence comme « une capacité d’auto-symbolisation-computation intentionnelle » : le terme « intentionnelle » renvoie à la notion de projet formel et tangible, le terme « symbolisation » renvoie à l’autre aspect du projet : sa dimension symbolique, et le terme « computation » renvoie aux processus cognitifs et informationnels à la base de l’élaboration et de la mise en œuvre de ce projet. Enfin le terme « auto » souligne que cette capacité du système est tournée vers lui-même. Ainsi, grâce à cette capacité réflexive centrée sur lui-même, le système est capable « d’auto-éco-réorganisation intentionnelle ». Ces réflexions ne sont pas sans faire écho à la notion d’ « apprentissage en double boucle », développée par Argyris et Schön, à l’origine des capacités d’ « apprentissage organisationnel »
.

Ainsi, cette idée développée dans les années 70 se poursuit aujourd’hui, notamment au travers des travaux de Jacques-Henri Jacquot pour qui « le caractère le plus évident des formes nouvelles d’organisation est relatif à la prise en considération de la montée explicite de la connaissance, ou plus précisément de la cognition à tous les niveaux de l’activité productive : atelier, entreprise, système industriel ». Ainsi, pour cet auteur
, c’est la capacité « d’apprentissage collectif » liée à la marge d’interprétation des règles qui caractérise les nouvelles formes organisationnelles. 

Philipe Zarifian et Pierre Veltz soutiennent la même idée en constatant que « la capacité d’apprentissage devient un critère absolument central de l’efficience. Cette capacité d’apprentissage n’est pas exclusivement, ni même principalement technique. C’est l’apprentissage organisationnel qui constitue la clé principale du succès »
. Philippe Zarifian parle ainsi d’ « organisation qualifiante » pour désigner cette capacité à « développer des boucles courtes et hautement réactives de prise de décision »
. 

· Une intelligence collective basée sur la multiplication des interactions :

Cette place prépondérante accordée à l’intelligence (base de la créativité et de l’apprentissage dont l’organisation a besoin pour innover et s’adapter) dans les processus organisationnels conduit à souligner une fois de plus l’importance des phénomènes informationnels et communicationnels qui doivent désormais être sans cesse activés pour générer cette « saine émulation » dont l’entreprise a perpétuellement besoin pour se régénérer. Comme nous l’avons vu, l’intelligence est avant tout collective et s’appuie donc, pour s’exprimer comme pour se développer, sur de multiples échanges relationnels. 

Jacques-Henri Jacot parle ainsi d’ « organisation interactive » au sujet des formes organisationnelles susceptibles de représenter une véritable « rupture » : « La forme interactive d’organisation est la plus innovante, celle qui présente une rupture nette vis-à-vis de l’organisation taylorienne dans ses principes et dans ses applications potentielles »
. 

Cette idée s’est peu à peu répandue dans les pratiques au travers de la constitution de groupes de projet, d’expression, de progrès…de groupes pluridisciplinaires et transversaux, « hors voie hiérarchique » visant à permettre un « apprentissage collectif interactif », un « apprentissage à la coopération ». Cependant, ces pratiques souffrent de nombreuses limites, car, comme le souligne Jacques-Henri Jacot, « la révolution paradigmatique implique de nouvelles relations entre les acteurs et un changement de l’objet de l’apprentissage (de la tâche taylorienne au flux) ». Ce passage de la tâche au flux entraîne un élargissement de l’activité des travailleurs élargissant du même coup l’objet de leur apprentissage. Les activités intellectuelles touchent désormais tous les membres de l’organisation : « la qualification des personnes et des organisations continue bien sûr de se définir en référence aux savoirs professionnels, mais se trouve de plus en plus dans la capacité de mettre ses savoirs en relations avec des situations spécifiques et dans la capacité d’analyser ces situations »
. 

Mais plus encore, les activités intellectuelles de chacun doivent désormais concerner l’organisation dans sa globalité, et non plus seulement un secteur d’activité particulier selon la place et la fonction que l’on occupe dans l’entreprise. Jacques-Henri Jacquot fait ainsi l’hypothèse que « la forme d’organisation véritablement nouvelle, celle qui procède d’un saut, d’une rupture, est la forme qui contribue au déplacement de l’asymétrie des rapports sociaux » et à la responsabilisation de tous. 

· Une intelligence distribuée basée sur l’implication et la participation de tous

Ainsi, ces compétences hautement intellectuelles, si précieuses pour l’entreprise, doivent désormais se diffuser à tous les niveaux de l’entreprise pour que celle-ci bénéficie non seulement du potentiel cognitif de tous ses membres, mais également du potentiel créateur que contient toute occasion de confrontation, de rencontre, de mise en réseau. 

La capacité de mettre à profit l’intelligence de tous nécessite alors une forte implication et participation de chacun, une voie que Jacques-Henri Jacot définit comme « une condition décisive du changement ». Pour mieux appréhender l’aspect décisif de cette notion d’ « implication », il l’analyse à la lumière de la théorie de l’engagement qui relie clairement les notions d’implication et celle d’intelligence : « La théorie de l’engagement énonce que « l’homme se créé dans l’action ; (…) c’est l’action qui est engageante, (…) les acteurs sociaux sont formés par leurs actions, lesquelles constituent le principe organisateur de l’univers cognitif, (…) nous sommes engagés par nos conduites, pas par nos idées ni par nos sentiments ». L’engagement apparaît comme au cœur de la construction des connaissances, ce qui n’est pas sans rappeler les propositions de Piaget pour qui « la connaissance procède de l’action et toute action qui se répète ou se généralise par application à de nouveaux objets engendre par là même un schème, c’est-à-dire une sorte de concept pratique ». De la même façon, on peut avancer l’idée selon laquelle la participation réelle des groupes sociaux à la discussion et à la définition des objectifs provoque la transformation des connaissances et donc des représentations ». L’intelligence se développe ainsi par le biais d’actions engageantes, « impliquantes ». 

Mais Jacques Henri Jacquot  regrette que « la participation au processus de décision (…) se heurte à l’asymétrie fondamentale des rapports sociaux ». Ainsi, l’implication est aussi nécessairement liée à la diffusion des compétences et des fonctions intellectuelles organisationnelles et décisionnelles (qui restent généralement la chasse gardée de la direction et des cadres intermédiaires). En effet, la « volonté de mobiliser l’ensemble des acteurs de l’entreprise pour la gestion des mutations économiques, technologiques et organisationnelles en cours » « suppose que l’entreprise donne à chacune de ses composantes un droit et un pouvoir d’action et de réaction à la technologie, au marché et à l’organisation elle-même ».

Ainsi, pour Jacques-Henri Jacot, les nouvelles formes organisationnelles se caractérisent par « de nouveaux concepts d’efficience valorisant l’apprentissage collectif et une nouvelle distribution des pouvoirs pour une mobilisation accrue des savoirs et le décloisonnement des fonctions dans l’entreprise et la société ». 

Ces nouvelles conceptions de l’organisation, rassemblées sous le vocable d’ « organisation qualifiante », « apprenante », ou « interactive », attirent ainsi notre attention sur les variables qui jouent désormais un rôle clé dans les processus organisationnels : l’apprentissage et la créativité, les interactions et la diffusion des compétences pratiques et des savoirs organisationnels. 

· La métaphore du cerveau : l’organisation holographique :

Pour rendre compte de ces nouvelles variables organisationnelles clés, le champ de la Communication Organisationnelle s’inspire toujours des notions d’ «organisation en réseau » et d’« organisation projet », mais semblent les élargir encore au travers de la notion d’ « organisation fractale » ou « holographique » s’inspirant de l’image du cerveau. En effet, « le réseau neuronal et son architecture deviennent le modèle idéal de l’organisation de la production [en] multipli[ant] les communications et les connexions plutôt que les règles et les prescriptions »
. Il s’agit ainsi ici de « se servir du cerveau comme métaphore de l’organisation » pour « permettre d’améliorer notre capacité d’organiser de façon à promouvoir l’action souple et créatrice »
.

En effet, « Les réseaux neuronaux constituent de formidables métaphores pour les sciences sociales. Ils permettent d’appréhender les phénomènes d’apprentissage organisationnel »
. 

La métaphore du cerveau permet également de mettre l’accent sur l’importance de l’aspect créatif des systèmes (qu’ils soient neuronaux ou humains). Cette métaphore du cerveau appliquée aux organisations s’appuie ainsi autant sur les capacités propres à l’hémisphère gauche (logique, rationalité, calcul, précision….) que celle de l’hémisphère droit (capacités holistiques, analogiques, intuitives et créatrices). 

La métaphore du cerveau nous permet enfin de souligner l’importance des « connexions » (c’est-à-dire des interactions notamment mise en valeur par la systémique) dans les processus organisationnels d’apprentissage et de créativité. 

C’est donc dans une perspective élargie que doit se penser cette métaphore du cerveau appliquée aux organisations. Comme le souligne Gareth Morgan, en règle générale, les gestionnaires et théoriciens ont réduit l’image du cerveau appliquée aux entreprises à l’idée d’un système nerveux central que représenteraient les unités centralisées de planification et de prises de décision. Leur rôle est ainsi de faire office de « cerveau », c’est-à-dire de « penser pour le reste de l’organisation, de diriger et d’intégrer toute l’activité de l’organisation »
. L’activité cognitive de l’organisation était donc jusque là confinée au sommet hiérarchique de l’entreprise. Les nouvelles théories organisationnelles développent une toute autre image du cerveau  appliquée à l’organisation encourageant la création « de nouvelles formes d’organisation qui diffusent des compétences similaires à celles du cerveau à travers toute l’entreprise, plutôt que de les limiter à certaines unités ou parties ». 

Gareth Morgan publicise ainsi une autre manière de se servir du cerveau comme métaphore des processus organisationnels. Cette nouvelle conception compare le cerveau à un système holographique : l’holographie (du grec holos qui signifie « entier » et graphein, « écrire ») est un procédé photographique inventé en 1948 enregistrant l’information d’une manière qui emmagasine le tout dans chacune de ses parties en disséminant cette information. Ainsi, « l’holographie démontre de façon très concrète qu’il est possible de créer des processus où le tout peut être encodé  dans chacune des parties »
. 

La métaphore holographique encourage ainsi à « concevoir une vision de l’organisation selon laquelle les capacités requises par le tout sont contenues dans chaque partie, permettant au système d’apprendre et de s’auto organiser ». 

Ce qui fonde le caractère holographique du cerveau, selon Gareth Morgan, ce sont les multiples connexions entre neurones permettant un fonctionnement à la fois généralisé et spécialisé, global et local. Ainsi, « les différentes parties du cerveau semblent se spécialiser mais le contrôle et l’exécution de comportements spécifiques ne sont pas localisés ». 

L’organisation fractale se caractérise ainsi par un « degré beaucoup plus élevé de connexions et d’échanges qu’il n’est nécessaire », une redondance qui assure la souplesse du fonctionnement. La métaphore holographique préconise ainsi de construire « des modèles de connectivité poussée entre des parties similaires » pour « créer des systèmes qui sont à la fois spécialisés et généralisés, et capables de réorganiser leur structure interne et leur fonction à mesure qu’ils apprennent à relever les défis posés par des exigences nouvelles ». 

L’idée d’ « organisation holographique » condense ainsi :

· les thématiques de « l’organisation communicante » ou « interactive », définie comme « un lieu qui favorise l’expression »
 (les « connexions »), 

· et celle de l’ « organisation apprenante », définie comme un « lieu de production de nouvelles compétences et de nouveaux savoirs, et de leur appropriation par tous les salariés » 
 qui encourage chacun « à développer une pensée sur la stratégie de l'entreprise »
. 

Ces deux thématiques marquent ainsi un profond renouvellement dans les manières de concevoir les processus organisationnels : « L’échec que connurent certains projets de systèmes experts obéissant à une stricte logique taylorienne montre que la connaissance dans une organisation n’a d’efficacité que si elle est répartie et si elle permet un apprentissage organisationnel. Il convient dès lors de s’intéresser aux règles de coopération entre acteurs intelligents, et non à la formalisation complète des procédures logiques menées par un acteur particulier, eût-il un rôle de supervision »
. 

Ainsi, pour Gareth Morgan, l’organisation holographique doit se baser sur les principes suivants :

- Introduire le tout dans les parties par un principe de « redondance » : la redondance renvoie à un surplus de capacité permettant de créer une marge de manœuvre pour réfléchir, remettre en question et, éventuellement, modifier les modes de fonctionnement. 

Il s’agit alors d’ « ajoute[r] des fonctions à chacune des parties, de sorte que chacune peut accomplir toute une gamme de fonctions au lieu de se contenter d’une seule activité spécialisée. Les membres acquièrent des compétences multiples de sorte que chacun puisse faire le travail des autres et se substituer à eux si besoin est ». Ainsi, les « capacités pertinentes pour le fonctionnement du tout » doivent être intégrées dans chacune des parties de ce tout. Le rôle, la fonction, la place et la compétence de chacun doivent se « déspécialiser » pour accroître cette marge de manœuvre si essentielle à l’adaptation de l’organisation. En effet, « une unité ou un poste possédant plusieurs aptitudes devient plus flexible et capable de se développer ; elle peut changer de rôle et de tâche et agir avec le moins d’aide et d’intervention possible venant de l’extérieur »
.

Cornélius Castoriadis défend lui aussi l’idée d’une nécessaire redondance, c’est-à-dire un certain degré d’indifférenciation, au sein des systèmes « car c’est cette redondance, cette indifférenciation, qui lui sert de potentiel auto organisateur »
. 

Ainsi, « à travers la redondance des fonctions, un système est à même de générer un potentiel de flexibilité interne » en accroissant ses « capacités à maîtriser la complexité »
. 

Ce principe de redondance s’inspire fortement de l’idée de « variété requise » formulée par Ashby selon laquelle « un système autorégulateur doit avoir au moins la même variété et la même complexité que son environnement »
 car « la variété ne peut être maîtrisée que par la variété »
. L’idée de variété requise insiste donc, elle aussi, sur l’idée d’une nécessaire polyvalence de chacun des membres de l’organisation et d’ « équipes multifonctionnelles » où les compétences et les connaissances se chevauchent. 

- Formaliser au minimum l’organisation selon un principe de « spécification critique minimale » : ce principe s’oppose à la logique bureaucratique cherchant à définir « de manière très précise et très claire tout ce qui a trait à l’organisation » au risque de sa souplesse. 

Ce principe préconise au contraire d’institutionnaliser au « minimum » les processus car les fonctions peuvent changer et se modifier selon les circonstances. Le processus organisationnel ne doit ainsi plus être basé sur des normes et standards définis une fois pour toutes mais sur les capacités d’apprentissage individuelles et collectives. Le processus organisationnel, en devenant flexible, mouvant, en rééquilibrage permanent, peut alors prétendre à une meilleure adaptabilité.

Cornélius Castoriadis défend lui aussi cette idée au travers des « théorèmes d’indécidabilité et d’incomplétude qui signifient évidemment l’échec de l’intention formalisatrice initiale »
. De même, pour Jean-Pierre Dupuy, « jamais un système formel, si riche soit-il, n’arrivera à retenir dans ses rets la fluidité de la pensée »
. Castoriadis se prononce donc « en faveur d’une législation minimale »
 car « cette non maîtrise partielle, cet obscur de l’entre-tous social sont justement ce qui permet au social de s’auto instituer et de s’auto créer »
.

Au travers de ce déclin de l’idéologie des standards, normes et procédures prédéfinis et immuables, certains voient s’opérer une véritable « mutation du rapport à la norme »
. Ainsi, Jean De Munck et Marie Verhoenven constatent le déclin du « schéma classique du rapport à la loi [qui] pose que la règle existe en tant que telle » et qui présuppose que « le sens des normes est clairement définissable ». Désormais, « l’incertitude ou l’indétermination des références oblige à abandonner les repères traditionnels. Il s’agit au contraire d’adopter une conduite réflexive, de chercher des formes de transaction à inventer sur le terrain, et de se soumettre à une élaboration constructiviste et intersubjective des orientations de l’action ». Le schéma rationnel mécaniste classique laisse ainsi place à une nécessaire intelligence collective en situation. Les règles organisationnelles ne peuvent plus être décidées par une seule personne, qui plus est éloignée du terrain qu’elle légifère, elles doivent émerger en situation au travers des multiples interactions qui relient les acteurs de terrain, interactions à l’origine des capacités cognitives de toute organisation. Une fois enactées, ces règles ne doivent pas être formalisées, institutionnalisées pour pouvoir rester changeantes au gré des contingences dans un souci de réactivité et d’adaptabilité. Elles doivent pouvoir être réinterprétées continuellement au regard des situations nouvelles. « La norme se laisse alors comprendre comme le résultat de compromis politiques ou intersubjectifs, variables dans l’espace et dans le temps »
. En se présentant comme « des formes possibles d’apprentissage en situation d’incertitude », « les normes acquièrent une dimension cognitive » qui fait appel « aux compétences réflexives de tous les acteurs ».

Micheal Hart et Antonio Négri semblent développer la même idée en constatant la fin du transcendantal qui « dégénère immédiatement en tyrannie ». Ainsi, l’illusion métaphysique glorifiant l’ordre et le mesurable serait en train de disparaître. « Au contraire de ceux qui ont longtemps proclamé que la vertu ne peut s’affirmer que dans la figure de la mesure et de l’ordre, [ils affirment] que valeur et justice peuvent vivre et se nourrir dans un monde non mesurable (…) [au sein duquel] la valeur ne sera déterminée que par l’innovation et la création continues de l’humanité »
. 

Jean-Louis Lemoigne semble lui aussi partager ce constat : « la question n’est plus de donner la forme optimum à donner à l’organisation, mais de mettre en œuvre des processus d’élaboration de décision, en tirant ressource de l’intelligence des acteurs plus que du calcul rationnel de la bonne hiérarchie »
. 

Les travaux sur l’hypertextualité peuvent également nous donner des pistes pour penser la mise en application des principes holographiques au sein des organisations. En effet, l’hypertexte se présente comme un dispositif d’émergence perpétuelle d’informations, de base de données et de sens d’une manière non limitée et exponentielle. Ainsi, tout comme les principes holographiques, l’hypertexte est à l’origine d’une possibilité d’apprentissage infinie. Tout comme le cerveau, l’hypertexte est une métaphore de l’ « organisation apprenante ». 

Au travers des caractéristiques que Pierre Lévy donne d’Internet, se dessinent alors des principes organisationnels clés pour atteindre cette « organisation apprenante » : 

-un principe de métamorphose basé sur le changement perpétuel,

-un principe d’hétérogénéité, valorisant la diversité et le pluralisme

-un principe de multiplicité et d’emboîtement des niveaux d’organisation qui doivent posséder la même structure et une complexification identique. On retrouve ici le principe de « redondance » et de connexions entre structures similaires,

-un principe d’extériorité qui souligne le fait que l’organisation est perpétuellement autre et ne doit jamais être close pour qu’en permanence s’y ajoutent de nouveaux éléments. On retrouve ici l’idée d’ « effacement des frontières » et de « changement permanent ».

-un principe de typologie mettant en avant les rapports de proximité (non pas seulement géographique mais également symbolique), facilitant ainsi les échanges et donc l’intelligence collective,

-un principe de mobilité des centres : ce principe met ainsi l’accent sur le fait qu’il n’existe pas un centre mais plusieurs centres dans les organisations et que ceux-ci suivent un mouvement d’émergence perpétuelle. Les compétences décisionnelles et organisationnelles sont ainsi disséminées dans l’organisation et s’actualisent au gré des circonstances, permettant au réseau d’être extrêmement flexible. 


Mais l’organisation holographique ne renvoie pas seulement à des aspects matériels, structurels, elle renvoie également à des aspects symboliques. Ainsi, une organisation devient réellement holographique « lorsque chaque employé partage ce sentiment d’appartenance à un tout » permettant ainsi d’assurer sa cohésion. Gareth Morgan présente ainsi la « culture d’entreprise » comme un « potentiel holographique »
. 

Cette cohésion symbolique est largement nécessaire. En effet, les principes holographiques encouragent l’organisation à se remanier en permanence. Face à ce perpétuel mouvement d’organisation/désorganisation/réorganisation, nécessaire à la souplesse adaptative de l’organisation, la stabilité que représente la culture est indispensable pour assurer la cohérence et la cohésion d’un système en perpétuel changement.

· Communication Organisationnelle, paradoxes et pensée dialectique :

En conformité avec les cadres conceptuels dégagés précédemment, le champ de la Communication Organisationnelle s’attache à penser les éléments constitutifs des phénomènes organisationnels traditionnellement opposés selon une logique interactive.

· Ordre et désordre, stabilité et changement :

Comme nous venons de le voir, la Communication Organisationnelle s’intéresse tout autant aux phénomènes de changement, d’instabilité, d’organisation/désorganisation /réorganisation, qu’aux phénomènes de stabilité et de cohésion symbolique, au travers notamment de la notion de « culture organisationnelle». Ce champ de recherche pense ainsi tout en même temps permanence et changement, tradition et innovation, ordre et désordre, des phénomènes complémentaires et pris dans un seul et même mouvement organisationnel. 

Ainsi, si les moments d’ordre sont nécessaires à la stabilisation de l’entreprise, les phases de désordre, de changement, d’innovation sont porteurs d’un potentiel créatif lui permettant de se développer et lui assurant une plus forte viabilité grâce à une meilleure adaptabilité.

Comme nous l’explique Gilbert Probst, les activités auparavant perçues comme des phénomènes de désordre, comme « l’improvisation, la perception et l’utilisation des opportunités, l’invention et l’expérimentation, les discontinuités, le doute et les perturbations », doivent désormais être considérées « comme source de création de l’ordre »
. Il faut ainsi encourager « l’autocritique, l’auto évaluation, la liberté, les débats et le traitement des questions nouvelles et inhabituelles », « la tolérance des conflits, de l’ouverture d’esprit, de la réflexion, de la critique, de l’expression de points de vue différents ». Ainsi, les activités auparavant perçues comme sources de désordre sont aujourd’hui considérées comme des facteurs d’ordre, et, inversement, les activités auparavant perçues comme des variables d’ordre (la centralisation, la séparation entre exécution et conception, le one best way…) semblent être considérées comme des facteurs de désordre, tout du moins comme les sources d’une certaine sclérose menaçant l’adaptation de l’organisation. 

· Organisation artefactuelle et institutionnelle :

C’est dans la même perspective que le champ de la Communication Organisationnelle s’attache à étudier et à concilier formes institutionnelles et artefactuelles d’organisation. Ces deux dimensions du processus organisationnel renvoient aux problématiques de changement et de stabilité que nous venons d’évoquer. Comme nous l’explique Jacques-Henri Jacot : « face à l’incertitude structurelle et aux rapports de pouvoir, les institutions assurent la construction d’un « ordre social » (…) la régularité des comportements et des phénomènes sociaux »
. Quant aux organisations artefactuelles, étant humainement construites en fonction de buts et d’objectifs en remaniement perpétuel dans un souci d’adaptation constante, elles représentent le versant mouvant des processus, la possibilité de s’arracher à la prégnance de la répétition du même. Comme nous l’avons déjà évoqué, mouvement et stabilité sont les deux faces d’un même processus organisationnel. Il serait alors illusoire et trompeur de vouloir penser les dimensions institutionnelles et artefactuelles comme distinctes et opposées. Toutes deux sont prises dans un mouvement d’alternance, d’actualisation et de latence réciproques (comme nous l’avons vu avec la pensée chinoise du procès). Ainsi, si dans un premier temps les formes artefactuelles disloquent les formes institutionnelles, elles tendent ensuite elles-mêmes à s’institutionnaliser, puis à se déliter face à de nouvelles formes organisationnelles en émergence. On entraperçoit alors un perpétuel mouvement d’altération/émergence, d’institutionnalisation/désinstitutionalisation des formes organisationnelles. Jacques-Henri Jacot plaide ainsi pour définir l’organisation comme une « institution artificielle » ou un « artefact institutionnel ». Selon lui, « c’est de ce double point de vue artificialiste/institutionnaliste que des formes nouvelles d’organisation peuvent alors être identifiées »
. 

· Formel et informel :

De même, la Communication Organisationnel étudie les aspects à la fois formels et informels des processus organisationnels en mettant en avant leur complémentarité.

Ainsi, comme l’a mis en évidence la sociologie des organisations et la théorie de la régulation conjointe
, la formalisation totale souhaitée par les conceptions classiques est une utopie, une « vue de l’esprit ». Le formel ne peut exister sans l’informel, il existera toujours des systèmes de règles, de normes et de procédures dont l’élaboration restera extérieure aux « bureaux des méthodes », voire inconnue d’eux. En effet, comme nous l’explique Annie Bartoli, « les procédures et le formalisme ne peuvent pas tout régler »
, il est nécessaire de laisser à l’ensemble des acteurs de l’organisation des marges de manœuvre permettant de faire émerger en situation de nouvelles règles », bien plus adaptées que les normes et standards, notamment lors d’ « événements » imprévus par ceux-ci comme le défend Philippe Zarifian. « La gestion de l’imprévu par la réactivité devient un facteur clé de succès »
 et un excès de formalisme peut sérieusement compromettre le développement de cette capacité. « C’est donc dans l’informel que le formel puise la source de l’innovation.».

De même l’informel sans le formel n’est pas envisageable. Annie Bartoli préconise ainsi de développer une formalisation souple qui ne doit pas toucher au contenu ni aux modalités des échanges mais doit simplement faciliter les communications en prévoyant des espaces et des temporalités à cet effet. 

Il serait en effet illusoire de formaliser l’informel, celui-ci perdant alors toute la substance qui lui permet d’être à la base de l’innovation et de la capacité réactive de l’organisation. Annie Bartoli propose plutôt de donner des cadres formels à l’informel, non seulement pour le légitimer mais surtout pour lui permettre d’exister et d’être pleinement intégré aux processus organisationnels : « il faut recueillir ou créer la communication verbale informelle dans certains cadres organisationnels formels. L’expression et la communication informelles sur l’activité professionnelle risquent de rester étriquées si elles n’ont pas la possibilité structurelle et politique d’exister. Il faut donc créer des groupes d’expression (lieux de communication libre sur le travail) (…) C’est probablement en créant l’occasion et le dispositif de la communication informelle qu’elle peut vivre dans sa plénitude »
. 

Selon une logique analogue, Jacques-Henri Jacot ne plaide ni pour une « formalisation plus accentuée des principes informels », ni pour une « procédure d’informalisation des principes formels », mais bien plutôt pour une « recombinaison des deux mouvements » 
.

· Unité et diversité, cohésion et pluralisme :

Selon une même approche dialectique, l’analyse en termes communicationnels des phénomènes organisationnels permet de conjuguer unité et diversité, cohésion et pluralisme, homogénéisation et différenciation. 

L’organisation est ainsi conçue comme « un processus dynamique de division-coordination »
 qui joue à la fois sur la différenciation et la diversification de ses éléments, de ses actants, mais ceci nécessite ensuite de les réintégrer dans un même tout pour conférer une certaine cohésion à l’ensemble organisationnel. 

Processus organisationnels et communicationnels nécessitent ainsi, pour être effectifs et constructifs, que les acteurs partagent une « culture commune », comme nous l’a démontré la théorie des « conventions » ou encore la notion de « traduction » chez Callon et Latour. Sans unicité culturelle, l’organisation risque d’être éclatée, peu fédérée et de souffrir d’une absence de sentiment d’appartenance de la part de ses membres. La communication risque de n’être que formelle et relativement réduite. 

A l’inverse, « l’excès de similitude et d’unité peut détruire la pertinence et l’efficacité de la communication et de l’organisation »
. En effet, il peut créer une certaine sclérose interne par manques d’échanges novateurs.

Le champ de la Communication Organisationnelle est ainsi à la recherche d’une relation équilibrée entre unité et diversité, cohésion et pluralisme, identité et altérité comme le montre Arlette Bouzon
 qui, dans l’un de ses articles, tente de tempérer les modes managériales ayant tendance à favoriser l’homogénéisation des profils en mettant l’accent sur l’importance de la diversité et du pluralisme comme moteur de créativité et d’efficacité.

· Dimensions matérielle et symbolique :

C’est avec la même approche dialectique et systémique que la Communication Organisationnelle analyse les aspects à la fois matériels et symboliques des processus communicationnels et organisationnels. 

Comme nous l’explique jacques Girin « l’organisation possède une double face : d’un côté l’activité, c’est-à-dire des systèmes d’activités orientées vers des fins ; de l’autre, l’ordre social. A cette double face de l’organisation correspondent deux grandes catégories d’actes de communication » 
. Jacques Girin opère ainsi une « distinction entre actes de communication relationnels et fonctionnels » tout en soulignant leur « interdépendance évidente : la participation à des activités communes tissent des réseaux relationnels ; tandis que l’appartenance à des structures relationnels crée des occasions d’entreprendre des tâches en commun ». 

De même, Gilbert Probst différencie « deux dimensions de modelage dans les systèmes sociaux étroitement imbriqués l’un dans l’autre : l’action substantielle (matérielle) d’organiser [et] l’action symbolique (spirituelle) d’organiser »
.

Bernard Floris opère lui aussi cette distinction entre « deux processus qui sont variablement mêlés dans la réalité (…) : [les] aspects fonctionnels et symboliques »
. 

Ainsi, à travers l’étude de ces quelques couples traditionnellement opposés mais en réalité complémentaires, le champ de la Communication Organisationnelle tend à montrer que le fonctionnement social semble n’être fait que d’états instables ou la cohésion et l’harmonie ont un caractère précaire. Organisation et communication sont donc des facteurs permanents de régulation et d’équilibration, pour combattre les tendances naturelles de tout système à l’entropie. 

1.3.4. Penser le renouvellement des formes organisationnelles au travers d’une nouvelle image des organisations :

Dans la droite ligne des nouvelles théories organisationnelles, et du vaste mouvement épistémologique dans lequel elles s’inscrivent, le champ de la Communication Organisationnelle s’attache à proposer une conception plus élargie et complexe des phénomènes organisationnels pour tenter de dépasser les conceptions classiques que l’on peut juger comme désormais totalement inadaptées. Ainsi, les anciennes conceptions des phénomènes organisationnels font l’objet de deux critiques majeures :

- Les logiques de massification et d’uniformisation, qui guident autant la conception des produits et des services que la manière d’organiser la production de ces biens, sont remises en cause à partir des années 70. A l’opposé de la notion de masse, émerge la catégorie de « multitude » qui ouvre la voie à la diversification des produits mais surtout à la diversification des formes organisationnelles et donc à la multiplication des expérimentations organisationnelles. Les sociétés hypermodernes/surmodernes  sont ainsi marquées par la radicalisation de la tendance à la différenciation entraînant des formes de dislocation sociales et la remise en cause des formes organisationnelles antérieures. Il n’y a plus un modèle organisationnel à imiter mais de multiples formes à inventer et à expérimenter : « Loin de plaider pour l’unité d’un nouveau modèle en gestation, la thèse d’un changement structurel profond met l’accent sur la diversité, l’hétérogénéité, voire l’indétermination des formes de travail de demain »
. Ainsi, les nouvelles théories organisationnelles s’appuient fortement sur les notions de pluralisme et celle d’expérimentation
. 

- Parallèlement et consubstantiellement, la conception « figée » de la norme est remise en cause. La société postindustrielle laisse place à de nouvelles formes organisationnelles fluides, ouvertes, fractales, caractérisées par un état d’instabilité et donc en perpétuel organisation/désorganisation/réorganisation qui laisse entr’apercevoir l’organisation non plus comme un état mais comme processus. A côté des conceptions uniformes, statiques et centralisés, le champ de la Communication Organisationnelle souhaite réhabiliter la diversité, le mouvement perpétuel et la décentralisation.  

Ainsi, les conceptions que l’on a des processus organisationnels et des normes, règles et procédures nécessaires à leur mise en œuvre, sont actuellement totalement bouleversées. Plusieurs travaux du champ de la communication organisationnelle travaillent ainsi à préciser l’ « image » de ces nouvelles formes organisationnelles en émergence qui  permettraient à l’entreprise de faire face aux nombreux défis qui lui sont actuellement posés dans un environnement de plus en lus complexe, incertain et aléatoire :

L’ouverture aux notions de complexité et d’incertitude rompt ainsi avec le modèle de la stabilité qui caractérisait les conceptions classiques. Contrairement à ce que pensent la plupart des théoriciens et  professionnels de l’organisation, ce sont les processus de stabilité qui sont a-normaux et les changements, les recompositions, les tensions et les mutations qui constituent fondamentalement le phénomène organisationnel. Philippe Zarifian et Pierre Veltz, en soulignant le rôle croissant de l’imprévu et de l’improbable, constatent ainsi que « le régime variable devient la règle générale des activités, et non plus l’exception plus ou moins marginale, aux bornes du bon vieux régime stable de fabrication (…) L’événement n’est plus seulement l’exception, mais véritablement la matière première de l’activité »
. 

Les phénomènes organisationnels sont donc des processus d’altération-émergence, de désorganisation/réorganisation qui disloquent en permanence les formes de vie, ainsi que les normes qui guident ces formes organisationnelles. Il n’existe plus d’état stable organisé mais un processus de réorganisation permanente. L’organisation doit ainsi désormais être perçue selon une logique processuelle dynamique et évolutive : « L’organisation n’est pas un état mais un ensemble de processus perpétuels de rupture par rapport aux formes existantes et de recomposition des normes »
 : les phénomènes d’équilibre sont provisoires et instables, ils sont toujours à travailler et à renégocier. 

Dans cette perspective, rien n’est donné, défini a priori : dans une logique purement constructiviste, les formes sociales sont en constante réorganisation et réémergence, en perpétuel mouvement, renégociation, reconfiguration. Les compétences organisationnelles consistent donc désormais à apprivoiser les paradoxes en clôturant l’organisation pour lui conférer une existence et une cohésion, tout en maintenant perpétuellement ouvertes les possibilités d’émergence de sens.

La remise en cause du modèle de la norme transcendantale, qui fut celui mis en œuvre par Taylor au travers du « One best way », devient ici inévitable : les conventions ne peuvent être données une fois pour toute, elles doivent être perpétuellement redéfinies, renégociées. Elles ne doivent plus être imposées mais « enacter ». Il ne peut plus y avoir de modèle abstrait préalable. La norme ne doit plus être transcendantale mais immanente : elle doit s’appuyer sur l’intelligence en situation. Il s’agit de négocier pour faire émerger (et non plus imposer) des normes (des modèles de pensée et d’action) qui conviennent à une situation, un contexte particulier. Une procédure convenant ici et maintenant n’induit pas qu’elle puisse convenir en dehors de cette situation particulière, la norme la plus adéquate est donc celle qui est définie en situation par ceux qui vivent cette situation. L’émergence de nouvelles formes organisationnelles serait ainsi « le résultat de délibérations et d’apprentissage mis en œuvre au sein d’une organisation donnée »
.

Les professionnels de l’organisation voient dès lors leurs compétences se redéfinir et se disséminer à tous les niveaux de l’organisation. Tout d’abord, leur professionnalisme ne tient plus à leur capacité à appliquer des normes procédurales mais à inventer des normes conventionnelles dans l’objectif de faire surgir perpétuellement des formes organisationnelles. Ils doivent désormais développer l’art de saisir le « moment opportun » en situation. Mais, plus encore, seuls ceux qui vivent cette situation peuvent développer cette intelligence : les compétences organisationnelles ne doivent donc plus être confinées au niveau de la hiérarchie intermédiaire : ces compétences organisationnelles doivent être distribuées, elles doivent être déléguées à l’ensemble des acteurs de l’organisation. 

L’intelligence devient ainsi la principale source de production de valeurs, remplaçant le travail physique et les procédures, clés de voûte du modèle taylorien. La compétence principale qui doit désormais être recherchée est donc la capacité à transformer les diverses informations en connaissances, connaissances qui vont ainsi nourrir tant la réalisation de la production que la conceptualisation et l’expérimentation de nouveaux processus organisationnels. Une autre compétence clé est celle qui consiste à savoir partager ces informations et connaissances et à les confronter à d’autres (compétences relationnelles et communicationnelles). 

La distribution par délégation de ces compétences clés remet totalement en cause le modèle bureaucratique pyramidal : il n’y a plus un centre unique et stable gouvernant l’organisation, mais de multiples centres dont on doit favoriser la perpétuelle émergence. L’organisation prend la forme fractale d’un hologramme : chaque niveau d’organisation possède la même structure et une complexification identique, le tout doit être contenu dans chacune des parties pour permettre la souplesse, la flexibilité et la recomposition perpétuelle de l’organisation.

Les nouvelles conceptions que l’on se fait des normes organisationnelles mettent également l’accent sur l’importance des normes anthropologiques et symboliques face aux normes techniques et matérielles. L’organisation doit ainsi tenir compte des facteurs culturels préexistants et émergents. Elle doit tenir compte de l’aspect humain, anthropologique de toute forme de travail et d’organisation. Ainsi les normes symboliques prennent une importance de plus en plus accrue au point que la clôture organisationnelle n’est désormais plus physique/matérielle, mais psychologique/symbolique lui permettant ainsi d’être plus souple, réactive et contingente. 

En pensant le renouvellement des formes organisationnelles, les nouvelles théories de l’organisation n’ont pas vocation à dessiner un nouveau « modèle » organisationnel qui devrait être adopté par l’ensemble des entreprises. Bien au contraire, il s’agit de penser non pas un seul renouvellement en vue d’une adaptation aux contingences actuelles, mais un mode d’organisation apte à se renouveler perpétuellement. L’organisation doit ainsi devenir un lieu d’expérimentation permanente où rien n’est donné a priori et où tout reste à découvrir et à inventer. En effet, il n’y a pas de modèle de la norme, de la bonne organisation. La notion de « modèle », si elle persiste, doit être appréhendée comme un dispositif d’aide à la réflexion et non comme un dispositif économisant, dispensant de réflexion sur les formes organisationnelles. 

Se dessine ainsi une nouvelle « image » de l’organisation, une nouvelle façon de la représenter et de la penser. 

Nous allons maintenant nous attacher à définir un idéal type de l’organisation autogérée. Cet idéal type est issu d’un travail généalogique
 portant sur l’idée autogestionnaire, telle qu’elle s’est manifestée tout au long de l’histoire de l’humanité, et dont nous avons retenu les principes organisationnels les plus récurrents et les plus spécifiques à cette idée particulière. 

Ce travail nous permettra alors de faire de cette idée floue un véritable concept organisationnel scientifique que nous pourrons dès lors comparer à cette nouvelle image de l’organisation en émergence dans les théories contemporaines.

2. Définition d’un idéal type de l’organisation autogérée :

2.1. Les idées fortes de l’idée autogestionnaire :

Au vu des différentes théories qui ont développé et publicisé l’idée autogestionnaire, celle-ci se définit d’abord comme une contestation, une critique du modèle productif et social qui caractérise la société industrielle. Certes la généalogie que nous avons tracé de l’idée autogestionnaire ne débute pas au XIXème siècle : les caractéristiques propres au modèle organisationnel de la société industrielle existaient en effet déjà avant son avènement, cependant, la révolution industrielle semble marquer une forte extension des formes organisationnelles basées sur ces caractéristiques (qui semblent se radicaliser aujourd’hui sous le poids des logiques de la surmodernité). L’autogestion est ainsi avant tout un mouvement d’idées qui se veulent en opposition avec les caractéristiques qui lui semblent au fondement de la domination de l’homme sur l’homme :

-la propriété privée, 

-le centralisme, 

-l’autorité, 

-le pouvoir, 

-l’excès de rationalité économique,

-les règles et normes définies de manière statique par les quelques personnes détenant le pouvoir (et qui parviennent à le garder grâce à ce monopole de la définition des règles), 

-la division (entre conception et exécution, entre intelligence et action, entre les différentes dimensions de l’existence humaine).

Mais l’autogestion ne renvoie pas seulement à un mouvement contestataire, c’est également une pensée constructive qui souhaite publiciser des pistes de réflexion innovantes dans le but d’inspirer de nouvelles formes organisationnelles. Elles proposent ainsi d’élaborer des formes organisationnelles plus collectives et communautaires expérimentant la démocratie directe par la délibération de tous. Aux modèles organisationnels issus de la révolution industrielle, elle souhaite substituer de petites communautés autonomes respectueuses du pluralisme des éléments qui la constituent, mais fédérées entre elles par des relations d’entraide et de réciprocité. L’autogestion est ainsi une pensée dialectique
 qui, face au paradigme binaire oppositionnel, souhaite concilier autonomie et interdépendance, individu et collectif, cohésion et diversité. 

Pour ce faire, l’autogestion ne préconise aucun modèle, aucune recette à appliquer, mais, bien au contraire, milite pour une expérimentation constante, une révolution perpétuelle qui oblige à dépasser l’acquis pour chercher sans cesse de nouvelles modalités d’organisation. Les organisations autogérées se veulent ainsi évolutives à l’image de leur environnement (avec lequel elles se doivent d’être en harmonie). Elles sont ainsi à la recherche d’une relation dialectique entre ordre et désordre, entre organisation et désorganisation qui semble au fondement des capacités organisatrices et adaptatives d’un système. 

Pour que ce changement permanent s’amorce, l’idée autogestionnaire encourage la rotation des tâches et des pouvoirs, la réconciliation dialectique de l’intelligence et de l’action, ainsi qu’une éducation accessible à tous (selon le principe d’égalité au fondement de l’idée autogestionnaire) polyvalente, ouverte, continue, peu contraignante voire carrément ludique. L’ensemble de ces dispositions permettra alors de développer chez tous l’esprit critique indispensable à la remise en cause permanente de l’existant et à la recherche de l’innovant. Elles permettront également de revaloriser le travail en le rendant plus agréable, plus attractif, mais surtout plus créatif. Enfin, ces dispositions permettront de substituer l’auto discipline individuelle et collective au contrôle et à la surveillance de quelques uns sur d’autres (au fondement de la domination de l’homme sur l’homme).  

In fine, l’autogestion, au travers de ces dispositions, souhaite développer le potentiel de chacun pour qu’il puisse servir à tous. En dehors de l’éducation, ce potentiel se développe également grâce à la place importante qui est faite à l’affectif, au ludique et au festif dans les organisations autogérées (des sources d’épanouissement et de créativité souvent occultées, voire réprimées, par la rationalité économique). En développant ces potentiels, l’autogestion permettra alors à l’ensemble des individus qui constituent la société d’être véritablement au fondement des organisations auxquelles ils appartiennent. C’est en effet à ceci que renvoie littéralement le terme « autogestion ». 

2.2. Définition du terme autogestion :

Au sens littéral, le terme « autogestion » signifie « gestion par soi même »
. Il est l’exact contraire de ce que Alain Guillerm et Yvon Bourdet nomment l’ « hétérogestion » et qui renvoie à la « gestion par un  autre »
. 

Ainsi, une organisation autogérée est une organisation où « toutes les décisions sont prises par la collectivité qui est, chaque fois, concernée par l’objet de ces décisions. C’est-à-dire un système où ceux qui accomplissent une activité décident collectivement ce qu’ils ont à faire et comment le faire »
. Dans une perspective purement constructiviste, l’organisation autogérée renvoie donc à une organisation artefactuelle réunissant une collectivité d’individus orientée vers un but et qui décide collectivement de ce but et des modalités à mettre en œuvre pour l’atteindre. 

L’autogestion suppose ainsi « la suppression de toute distinction entre dirigeants et dirigés et l’affirmation de l’aptitude des hommes à s’organiser collectivement »
, à se diriger eux-mêmes sans l’intermédiaire d’une hiérarchie à laquelle ils auraient délégué cette activité décisionnelle et organisationnelle. L’autogestion suppose donc un principe de décentralisation (thème que l’on retrouve dans l’étymologie même du terme « anarchie »
 qui signifie « sans commandement » ou « sans autorité ») ouvrant « la possibilité pour les individus de s’organiser collectivement tant dans la vie sociale que dans l’appareil productif »
. 

Dans le domaine particulier des entreprises, l’autogestion renvoie à la « gestion d’une unité de production par les travailleurs eux-mêmes »
. « Ainsi, les décisions qui concernent les travailleurs d’un atelier doivent être prises par les travailleurs de cet atelier ; celles qui concernent plusieurs ateliers à la fois, par l’ensemble des travailleurs concernés ; celles qui concernent toute l’entreprise, par tout le personnel de l’entreprise »
. 

Ainsi, « une entreprise est [dite] autogérée lorsqu’elle est dirigée par les personnels qui la font fonctionner »
. En substance, il s’agit de « reconnaître à chaque entreprise le droit à déterminer ses propres finalités »
. 

2.3. Caractéristiques essentielles d’une organisation autogérée : les principes organisationnels clés :

2.3.1. La socialisation des moyens de production :

Comme nous le montre cette définition, l’autogestion est avant tout la réappropriation de la décision par ceux qui auront à exécuter et mettre en oeuvre cette décision. En ce sens, l’autogestion souhaite réaliser le vieil adage anarchiste qui consiste à réconcilier intelligence et action, et que l’on retrouve dans les nouvelles théories organisationnelles.

Pourtant, pour beaucoup, l’autogestion se limite à la simple socialisation des moyens de production (c’est-à-dire l’appropriation des moyens matériels de travail par les travailleurs eux-mêmes). L’autogestion consiste alors à « transformer les moyens de production, la terre et le capital, aujourd’hui essentiellement moyen d’asservissement et d’exploitation du travail, en simples instruments d’un travail libre et associé ». La propriété privée des moyens de production est ainsi présentée comme « la clé de voûte d’un système où la dépossession des travailleurs est indissociable de leur exploitation et de leur domination ». 

Ce thème est en effet prépondérant chez Marx et Proudhon, ainsi que chez beaucoup d’intellectuels ayant participé à l’élaboration de l’idée autogestionnaire. Mais contrairement au marxisme, l’autogestion « ne vise pas simplement à remplacer les propriétaires capitalistes par telle ou telle collectivité »
. Ainsi, « l’autorité-propriété, droit d’user et d’abuser qui définit l’entreprise capitaliste, doit faire place à la propriété sociale des moyens de production, qui n’est ni propriété privée, ni propriété d’Etat »
. « L’autogestion se présente d’abord comme une déstructuration de la propriété comme institution sociale »
 « remplacée par l’usage des moyens de production au bénéfice d’une collectivité de travail qui devient libre et responsable de la mise en valeur sociale du capital initial »
. Elle souhaite ainsi « éclater » et « redistribuer » les différents droits bourgeois qui fondent la propriété privée : 

-l’usus : le droit d’user de la chose

-le fructus : le droit d’en percevoir les revenus

-l’abusus : le droit d’en disposer et de l’aliéner (au sens juridique). 

Dans une organisation autogérée, « ces trois attributs de la propriété éclatent ainsi entre différents centres de décision »
. L’idée d’éclatement et de distribution rappelle l’organisation holographique ou fractale que nous avons évoquée dans les nouvelles théories organisationnelles et qui elles aussi préconisent un modèle d’organisation décentralisée. 

Ainsi, le thème même de la déstructuration de la propriété privée renvoie à des problématiques bien plus larges que celles purement juridiques et économiques d’une appropriation des moyens matériels de production, et « si l’expropriation est un préalable, elle ne doit pas faire perdre de vue que la question centrale est celle du mode d’appropriation par les travailleurs et la société de leurs conditions de vie et de travail ». 

Cette simplification semble liée au terme « autogestion » lui-même, que Henri Arvon estime, à juste titre, « mal approprié »
. 

Ce n’est pas le préfixe « auto » qui est ici en cause (au contraire, ce terme traduit bien l’idée d’autonomie et de responsabilisation), mais la racine même du mot : le terme « gestion ». Cette notion est en effet « grevée de rationalité économique » et limite ce concept organisationnel à cette seule dimension matérielle, et par là même le dénature. 

Ainsi, pour Henri Arvon, les termes anglo-saxons « self-government » et « self management » semblent beaucoup plus adéquats pour désigner ce modèle d’organisation particulier en élargissant son domaine d’application de la simple dimension économique à sa dimension politique. En effet, « les termes anglo-saxons situent la notion d’autogestion dans l’ampleur humaine (…) combinant des aspects à la fois politiques et économiques »
. Le premier terme, self-government, renvoie à la « volonté du citoyen de participer activement au fonctionnement de la démocratie en supprimant la distance qui le sépare du pouvoir », le second, self management, consiste à « transférer le pouvoir décisionnel entre les mains de tous les membres d’une entreprise ». 

En se replaçant sur le terrain politique, l’idée d’autogestion acquiert ainsi un contenu beaucoup plus large en proposant de « créer un autre sens de mot politique : à savoir la prise en main, sans intermédiaires et à tous les niveaux, de toutes les affaires par tous les hommes »
. C’est par cet ancrage politique même que l’autogestion se distingue de « la participation, [du] contrôle ouvrier et [des] coopératives [qui] ne concernent guère que la production et l’économie »
 . 

Cette double dimension économique et politique de l’autogestion fait écho à la distinction que la Communication Organisationnelle opère entre l’aspect à la fois matériel et symbolique des processus organisationnels. En effet, l’entreprise se définit comme le regroupement de ressources humaines, matérielles et financières autour d’un projet ; ce regroupement, s’il veut être pérenne, ne peut se satisfaire d’un simple agencement matériel ; il doit également bénéficier d’une cohérence et d’une cohésion symbolique, à laquelle renvoie l’ancrage politique de l’idée autogestionnaire.  

2.3.2. La socialisation de l’exercice du pouvoir : 

Loin de se limiter à la seule socialisation des moyens de production, l’autogestion repose donc également, et peut-être avant tout, sur la « socialisation de l’exercice du pouvoir »
, ou « l’appropriation des moyens de pouvoir par les travailleurs et les citoyens »
. 

Comme le souligne Pierre Rosanvallon
, « les moyens de production ne sont pas les seuls instruments sur lesquels se fonde le pouvoir dans la société. C’est ainsi que, d’un point de vue économique, on parle dès le XIXème siècle des moyens de production et d’échange ». Il préconise ainsi de « dépasser la seule question de la socialisation des moyens de production pour envisager la socialisation de l’ensemble des moyens de pouvoir », et celle-ci ne s’opère pas par la simple « substitution d’un nouveau propriétaire collectif au propriétaire individuel ». A côté des moyens de production, « Il nous faut [également] aujourd’hui prendre en compte les moyens d’organisation, de formation, d’information, de savoir»
 pour « imaginer une structure où le « pouvoir » n’est pas une propriété réservée à quelques-uns, une structure sans pouvoir ou plus exactement une structure où l’interrelation
 des éléments est telle qu’aucun n’en domine un autre »
. 

· La socialisation des pouvoirs décisionnels et organisationnels:

Elle consiste à « permettre à chaque collectivité de trouver les moyens de son autonomie » par le développement de ses capacités à s’exprimer et à s’organiser collectivement. Chacun des membres d’une organisation autogérée doit donc être à la fois propriétaire et gestionnaire de cette structure. La propriété tant financière que politique, matérielle que symbolique, doit être partagée entre tous.

Ainsi, « dans un système auto organisé, il n’y a aucune séparation entre ce qui organise, façonne ou dirige et ce qui est organisé, modelé et dirigé. Les aptitudes et les fonctions de façonnement et la direction d’un système sont réparties dans le système. La hiérarchie devient ainsi caduque » et s’y substitue un « principe d’hétérohiérarchie [où] tous les mécanismes de modelage et de direction pourront faire l’objet d’une discussion »
. 

Pour ce faire, cette socialisation des pouvoirs décisionnels et organisationnels nécessite donc au préalable une socialisation des structures d’organisation que Rosanvallon définit comme « le renversement des conceptions pyramidales et élitistes pour une large circulation de l’information, par une décentralisation de sa production, par un travail permanent d’autoformation »
. De centralisé et individualisé, le pouvoir d’organiser et de décider doit devenir décentralisé et collectif. 

La socialisation des pouvoirs organisationnels et décisionnels bouleverse ainsi l’agencement hiérarchique des organisations visant à maintenir le pouvoir de certains sur d’autres (la domination de l’homme sur l’homme diraient les anarchistes). En effet, « on ne peut s’approprier collectivement des moyens de pouvoir dont la structure a été conçue pour opprimer ou diviser (…) Il n’y a donc pas d’appropriation véritable des moyens de pouvoir indépendamment d’un changement de leur structure »
.

Aussi, « ce sont tous les fondements du système hiérarchique qui sont un obstacle au développement de l’autogestion » et qu’il faut chercher à modifier. Au premier rang de ces fondements du système hiérarchique, Pierre Rosanvallon place la division du travail et la hiérarchie des revenus qui sont « pour une large part le décalque de la hiérarchie des pouvoirs et des fonctions ». 

L’autogestion cherche ainsi à modifier l’organisation hiérarchique en s’attaquant à ses fondements pour trouver de nouvelles modalités organisationnelles instituant une prise de décision collective et égalitairement partagée. Celle-ci ne peut s’obtenir qu’en distribuant au maximum les fonctions décisionnelles et organisationnelles à tous les niveaux de l’organisation, comme le préconisent les nouvelles théories de l’organisation au travers notamment des concepts de « réseaux » et d’ « organisation holographique », des principes qui s’opposent à la division du travail. 

Les entreprises autogérées évoquent souvent le principe de rotation des tâches et des fonctions comme étant à la base de cette révolution organisationnelle dépassant les limites de la division du travail. Cependant, ce principe ne peut suffire puisque, certes, le pouvoir « tournerait », mais continuerait à chaque fois à être accaparé par une seule personne, ou du moins un petit groupe d’individus, selon une logique privative et centralisatrice. Il semble donc nécessaire d’y adjoindre un autre principe qui est celui de la polyvalence et qui, à côté d’un pouvoir tournant, institue un pouvoir disséminé à tous les niveaux de l’organisation. On retrouve ici le principe de redondance des fonctions, où plusieurs personnes détiennent les mêmes compétences décisionnelles et organisationnelles, évitant ainsi qu’elles soient confisquées par une seule et même personne au détriment des principes collectifs à la base de l’autogestion. L’autogestion suppose donc « le difficile équilibre d’un système polyarchique de l’autorité en vertu duquel le pouvoir sera distribué de façon égale »
.

Rotation, polyvalence et dissémination des tâches et des fonctions instituent ainsi une pluralité de centres mobiles, à l’instar du « principe de mobilité des centres » mis en évidence par Pierre Lévy. 

Cette rotation et cette dissémination des tâches, au fondement de la socialisation du pouvoir et de la prise de décision, permettent ainsi la réalisation d’un des principaux adages de la pensée anarchiste, à savoir la réconciliation entre intelligence et action, dont la séparation sous forme de « division scientifique du travail » semble être l’un des fondements des organisations hiérarchiques. Ainsi, l’autogestion « récuse catégoriquement la dissociation des tâches de préparation, conception, organisation, et de décision d’une part, et des tâches d’exécution pures et simples d’autre part »
, « elle est totalement incompatible avec une séparation de ces deux catégories »
. 

Par cette réconciliation, l’autogestion souhaite développer un système de prise de décision plus efficace que celui les organisations classiques, comme le démontre Cornélius Castoriadis : « les spécialistes placés dans l’appareil de direction sont de ce fait même séparés du processus réel de production, de ce qui s’y passe, des conditions dans lesquelles les travailleurs doivent effectuer leur travail. La plupart du temps, les décisions prises par les bureaux après de savants calculs, parfaites sur le papier, s’avèrent inapplicables telles quelles, car elles n’ont pas tenu suffisamment compte des conditions réelles dans lesquelles elles auront à être appliquées. Or, ces conditions réelles, par définition, seule la collectivité des travailleurs les connaît (…) Aucune organisation d’une chaîne de fabrication ou d’assemblage ne peut être, ni rationnelle, ni acceptable, si elle a été décidée sans tenir compte du point de vue de ceux qui y travailleront. Parce qu’elles n’en tiennent pas compte, ces décisions sont actuellement presque toujours bancales, et si la production marche quand même, c’est parce que les ouvriers s’organisent entre eux pour la faire marcher, en transgressant les règles et les instructions « officielles »
 sur l’organisation du travail »
. 

Par cette réconciliation entre intelligence et action, l’organisation autogérée se veut donc une mise en pratique de ce que les nouvelles théories organisationnelles nomment l’intelligence « collective » et « pratique » (ou « intelligence en situation »). 

La socialisation du pouvoir et de la pise de décision permettent ainsi aux individus qui composent une organisation de se réapproprier la définition de la finalité de leur regroupement en organisations, ils accèdent alors réellement à la propriété politique et symbolique, et non plus seulement matérielle économique, de leur entreprise : « la collectivité des travailleurs peut très bien décider -et, à notre avis, elle aurait raison de le faire- que pour elle, des journée de travail moins pénibles, moins absurdes, plus libres et plus heureuses sont infiniment préférables que quelques bouts supplémentaires de camelote. Et, pour de tels choix, absolument fondamentaux, il n’y a aucun critère « scientifique » ou « objectif » qui vaille : le seul critère est le jugement de la collectivité elle-même sur ce qu’elle préfère, à partir de son expérience, de ses besoins et de ses désirs. Aucun critère «  scientifique » ne permet à qui que ce soit de décider de ce qui est préférable. Le seul critère qui dans ces domaines à un sens, c’est ce que les hommes et les femmes formant la société veulent, et cela, eux seuls peuvent le décider et personne à leur place »
.

· La socialisation de l’information et de la communication :

L’information et la communication étant à la base de la décision
, mais également au fondement de toute organisation, (comme le postule le champ de la Communication Organisationnelle), elles deviennent des ressources clés dans une organisation basée sur la socialisation de ce pouvoir organisationnel et décisionnel. 

Ainsi, la diffusion de l’information semble être à la base de la diffusion du pouvoir. Comme l’explique Henri Laborit : « tant que les informations seront entre les mains de quelques uns, que leur diffusion se fera se haut en bas, après un filtrage, et qu’elles seront reçues à travers la grille imposée par ceux qui ne désirent pas, pour la satisfaction de leur dominance, que cette grille soit contestée ou qu’elle se transforme, la démocratie est un vain mot »
.

Par conséquent, pour ne plus être fondée sur le pouvoir de quelques uns mais devenir réellement collective, l’organisation autogérée doit ouvrir à tous ses membres l’ensemble de ses lieux de prise de décisions. Celles-ci se prenant collectivement, ces lieux de prise de décision deviennent des lieux de négociation, donc de communication, auxquels tout le monde doit avoir accès et participer. C’est à cette transformation fondamentale consistant à « élargir les lieux de production de l’information » que renvoie le principe de « socialisation de la communication ».

Conjointement, il faut également socialiser l’information. Tout un chacun doit en effet détenir les informations nécessaires pour pouvoir participer pleinement aux prises de décision organisationnelle. Tout le monde doit donc avoir accès à l’ensemble des informations circulant sur l’organisation. Jean-Louis Le Moigne et Daniel Carré militent ainsi « pour des bases de données démocratiques » et une «  déspécialis[ation] [de] la gestion de l’information », deux principes qui prennent la sixième et septième place de leurs 50 propositions pour l’autogestion
. Comme le souligne Cornélius Castoriadis
, dans une organisation autogérée, « décider » c’est, d’une part, « décider soi-même », et, d’autre part, « décider en connaissance de cause. Cela signifie que ceux qui décident doivent disposer de toutes les informations pertinentes ». « Il s’agit donc de diffuser l’information à tous les membres, quelles que soient leurs fonctions (…) La diffusion de l’information est la seule façon de permettre à tous les individus de participer au « pouvoir »»
 . On retrouve encore une fois le principe holographique de « distribution/dissémination » préconisé par les nouvelles théories de l’organisation selon lequel il est nécessaire de diffuser le tout dans chacune des parties. 

Mais la socialisation de l’information ne s’arrête pas là, elle renvoie également à la possibilité d’être producteur d’information et donc de sens (c'est-à-dire non seulement d’ « informations-signal » mais aussi d’ « informations symboliques »
). En effet, « l’égalité devant l’information ce n’est pas seulement l’égalité devant la consommation d’informations, c’est aussi l’égalité devant la capacité à produire de l’information sociale et technique (…) C’est la possibilité d’échanger, de produire et de recevoir l’information à un niveau très décentralisé». Ainsi, « pour que chaque niveau d’organisation puisse s’intégrer fonctionnellement à l’ensemble, il faut qu’il soit informé de la finalité de l’ensemble, et qui plus est, qu’il puisse participer au choix de cette finalité »
. 

Ainsi, la socialisation de l’information et de la communication semble être le principe qui va permettre au collectif de s’affranchir du modèle organisationnel hiérarchique classique. A la place « du chef, du leader, du berger qui décide pour le groupe [se substituent] l’échange, le débat, la négociation, (…) l’information partagée, les enjeux discutés et la décision prise le plus souvent à l’unanimité, au consensus »
. 

La socialisation de l’information et de la communication accompagne donc le processus de décentralisation permettant de passer d’une organisation hétérogérée à une organisation autogérée. 

Cette socialisation semble aujourd’hui de plus en plus envisageable dans le contexte de la société de l’information qui démocratise tout autant la possibilité de recevoir que la capacité à émettre des informations et à être acteur de multiples communications. Elle encourage donc la « socialisation » de l’information et de la communication, c’est-à-dire leur dissémination au sein du tissu social. Parallèlement, cette nouvelle doctrine repose sur l’idée qu’information et communication sont désormais les principaux vecteurs d’organisation. Elle participe donc, in fine, à la socialisation des moyens d’organisation et donc du pouvoir. 

Ainsi, comme le souligne Pierre Rosanvallon : « la société informationnelle est l’envers du centralisme démocratique : elle organise la circulation du pouvoir à tous les niveaux et pas seulement de manière verticale. Elle s’appuie sur la conception d’une société décentralisée qui tend à diffuser le pouvoir pour le démocratiser »
. 

Frank Georgi, fervent défenseur et promoteur de l’idée autogestionnaire, milite ainsi pour « une société informationnelle où le pouvoir circule à tous les niveaux »
. 

Si information et communication sont des facteurs clés de pouvoir, c’est également parce qu’elles sont liées à l’apprentissage, au savoir (une ressource essentielle au fondement du pouvoir). Ainsi, la socialisation du pouvoir est conjointement assurée par la socialisation de l’information, de la communication et du savoir.

· La socialisation du savoir :

L’apprentissage est une valeur fondamentale dans la pensée autogestionnaire
.

Dans la même veine que la socialisation de l’information et de la communication, la socialisation de la formation vise à élargir le savoir et les connaissances organisationnelles de chacun, alimentés quotidiennement par leur savoir pratique, et qui leur permettront ainsi de prendre part intelligemment à la prise de décision. Dans la perspective autogestionnaire, l’apprentissage n’a pas pour objectif « de produire des objets pour un marché [des travailleurs pour le marché de l’emploi], ni même de développer des comportements adaptés aux situations, mais fondamentalement d’éduquer à la liberté et à la responsabilité ».

Dans une organisation autogérée, la formation se conçoit d’abord en situation (l’intelligence en situation étant une dimension clé des organisations autogérées comme nous l’avons déjà évoqué) et vise à « modifier les structures et les méthodes de la formation pour mieux assurer, sur une base décentralisée, un enrichissement réciproque du pouvoir théorique et du savoir pratique »
. 

Dans une organisation autogérée, la formation est ainsi assurée principalement en interne puisque l’un des objectifs (notamment cristallisé par le « principe de redondance ») est que chacun détienne les savoirs et les compétences de tous, que le tout soit inscrit dans chacune des parties, permettant ainsi souplesse et flexibilité organisationnelle. Cette dissémination entraîne une homogénéisation des compétences et des fonctions de chacun, mais, comme nous l’avons évoqué, l’autogestion est avant tout une forme organisationnelle basée sur la reconnaissance du pluralisme et l’affirmation des différences : « l’autogestion, c’est l’auto organisation des multiples minorités culturelles par quoi s’exprime la richesse profuse du vivant »
. Ainsi, dans la logique dialectique qui caractérise cette pensée particulière, à l’homogénéisation des compétences répond la pluralité des membres et la singularité de chacun, source d’une formidable richesse pour l’organisation car permettant d’appréhender les différentes modalités organisationnelles sous de multiples facettes. 

L’échange d’information, la circulation des savoirs et la prise en compte de multiples points de vue peuvent ainsi contribuer à dépasser la rationalité limitée individuelle qui caractérise les organisations hiérarchiques où seules sont prises en compte les informations, les connaissances et les compétences de quelques uns. Comme l’explique Cornélius Castoriadis, « le « jugement » d’un seul n’a aucune raison d’être plus valable que le jugement qui se formerait dans une collectivité autogérée, à partir d’une expérience réelle infiniment plus ample que celle d’un seul individu »
.

Le savoir se fonde donc sur la pratique mais aussi sur la multiplication des interactions entre les membres de l’organisation, des confrontations qui sont sources de richesse puisqu’elles donnent à voir de multiples points de vue. Socialisation de la formation et socialisation de l’information et de la communication sont donc étroitement liées. En effet, comme l’explique Gilbert Probst « les interactions et les relations doivent être facilitées, pour que chacun soit en mesure de puiser les informations à leur source, les échanger, les interpréter et les utiliser »
. Selon cet auteur, cet « apprentissage interactionnel », permettant de « faire émerger de nouvelles structures substantielles et symboliques », ne peut se développer que dans « un contexte positif » dont les caractéristiques sont les suivantes :

« -intégration des différents niveaux et éléments dans le processus de décision,

-processus d’interactions multiples, non biaisées et misant sur la confiance et l’utilisation des potentiels naissants,

-ouverture et tolérance envers les pensées déviantes, les critiques, les conflits, les essais, les erreurs, l’inconsistance et la pluralité de sens et de significations ».

Socialisation du pouvoir, de l’information, de la communication, et du savoir sont donc fortement imbriquées. Comme le soulignent Philippe Braud et François Burdeau, « le courant autogestionnaire porte une grande attention aux problèmes de la communication et de l’éducation pour assurer une participation réelle de tous aux processus décisionnels les concernant.  Il s’agit de mettre sur pied une politique audacieuse de formation permanente [visant le] développement maximal et continu de toutes les potentialités humaines, elle est réputée directement porteuse d’un changement radical de la société toute entière, grâce à la formidable libération d’énergies créatrices qu’elle est censée permettre »
. 

2.3.3. L’autogestion, un plaidoyer pour la créativité :

L’accent mis sur le développement de l’intelligence de chacun dans les organisations autogérées ne renvoie pas seulement à l’extension des connaissances (qu’elles soient théoriques ou pratiques) mais également au déploiement de la créativité. En jouant sur ces deux leviers, l’organisation pourra alors réellement « actualiser » et développer le potentiel de chacun, devenant ainsi une organisation « apprenante » ou « qualifiante » au service de l’innovation et de son adaptation. 

Ainsi, Pierre Rosanvallon définit l’autogestion comme « la possibilité de s’appuyer sur la créativité des masses pour permettre un bond en avant du développement économique »
. L’autogestion permet en effet à l’organisation de s’appuyer sur l’ensemble du potentiel créatif de la totalité de ses membres, tel que le préconisaient Mc Gregor et Argyris
. L’autogestion se présente ainsi comme « la condition du développement des forces productives dont l’essor est freiné par les structures d’exploitation capitaliste »
. 

Henri Laborit, conscient du temps que peut prendre le dépérissement des systèmes hiérarchiques, préconise ainsi de placer la créativité au fondement de ces systèmes : « si vraiment l’homme ne peut encore, dans un avenir proche, se débarrasser des hiérarchies de valeur, ne peut-il tout au moins les établir sur la créativité conceptuelle et non plus sur la force, la propriété des objets, la naissance et plus récemment l’apprentissage manuel ou conceptuel ? Un tel système hiérarchique aurait au moins l’avantage, en plaçant la créativité au dessus de l’apprentissage, de favoriser l’évolution et la transformation des sociétés humaines. De toutes façons, une telle hiérarchie pourrait n’être liée à aucun pouvoir. En effet, la création n’exige aucun pouvoir. Entre la pensée créatrice et l’action, la distinction doit être faite, et si la première doit orienter la seconde, sa récompense n’est pas dans la décision. La décision pourrait être collective, (…) la créativité pourra lui fournir des structures conceptuelles variées, souvent antagonistes, voire même contradictoires, et qui ne lui serviraient seulement que de sources informationnelles diversifiées pour progresser »
. 

Dans cette perspective, Jean Louis Le Moigne et Daniel Carré considèrent que « le droit à l’emploi n’est plus suffisant ». Ils y adjoignent « le droit à un travail créateur » et définissent l’autogestion comme un appel « à construire son milieu de vie par autopoesis », comme une « autoconstruction du monde futur »
.

Si la création est autant valorisée c’est qu’elle est à la base d’une autre grande caractéristique de l’idée autogestionnaire : l’expérimentation. 

2.3.4. L’autogestion, un plaidoyer pour l’expérimentation :

En créant les conditions favorables à l’expression et à l’épanouissement du potentiel et de la créativité de chacun, l’organisation autogérée devient un lieu d’expérimentation permanente. 

Rosanvallon définit ainsi l’organisation autogérée comme une organisation « d’expérimentation, un laboratoire, un organisme vivant »
. En effet, « une expérience d’autogestion ne signifie pas la résolution de tous les problèmes mais réclame un constant réajustement des objectifs sociaux et économiques dans le cadre d’une expérience sociale sans cesse corrigée et remodelée »
. Ainsi, « des entreprises qui veulent s’appuyer sur des structures démocratiques sont des sociétés composées de structures, de règles de groupes et de valeurs qui ne sont pas données  au départ, mais qui s’élaborent progressivement au cours de leurs fonctionnements quotidiens » et qui doivent inventer leur propre « régulation sans modèle à copier »
.

On retrouve ici la notion de changement perpétuel, leitmotiv des propositions anarchistes (qui développent généralement cette idée sous le vocable de « révolution permanente ») mais également des nouvelles théories organisationnelles. 

En effet, comme nous l’avons évoqué à maintes reprises tout au long de la généalogie de la pensée autogestionnaire
, il est par définition impossible de « concevoir une autogestion programmée, modélisée, enfermée dans un carcan de recettes et de plans prévus à l’avance »
. Processus organisationnel partant de la base, « la société autogestionnaire ne pourra être que mobile et diversifiée » 
. Le processus organisationnel ne se base en effet plus sur un plan prédéfini par quelques uns, mais émerge des multiples actions et interactions qui naissent spontanément au sein de l’organisation et qui découlent de l’autonomie laissée à chacun. L’autogestion consiste ainsi à « supprimer tout pouvoir centralisé [pour] fournir à chaque individu les moyens d’apporter sa part imaginative à la construction jamais finie de la société humaine »
. 

Ainsi, « l’autogestion ne se décrète pas
, elle est le mouvement dans lequel une société se construit librement » et « exprime le principe de spontanéité opposé à l’autoritarisme »
. Une organisation autogérée n’a donc « pas à réaliser d’idéal mais seulement à libérer les éléments de la société nouvelle »
, c’est-à-dire à actualiser le potentiel créatif contenu dans chacun, mais laissé pour le moment en latence pour cause de sous-utilisation, voire de non-utilisation.  

L’autogestion se présente ainsi comme un « plaidoyer pour une société expérimentale » et « on ne peut concevoir la construction de la société autogestionnaire autrement que comme un vaste processus d’expérimentations dans tous les domaines de la vie économique et de la vie sociale. Le droit à l’expérimentation est le fondement nécessaire de la société autogestionnaire »
. Ainsi, si l’autogestion est fortement liée à la notion de liberté, cette dernière se définit avant tout comme « possibilité de créer, d’innover ». Au travers de ce « droit à l’expérimentation collective de formes nouvelles de vie et de travail », l’autogestion souhaite finalement « remettre sur ses pieds la notion bourgeoise de liberté d’entreprise »
 tel que le préconisait Proudhon. L’autogestion vise en effet moins à instituer la dictature du prolétariat qu’à démocratiser le droit d’entreprendre, de bâtir, de créer. Un droit qui était jusqu’ici l’apanage de la « bourgeoisie » (la classe détenant le capital et donc les moyens de production et le pouvoir décisionnel dans l’organisation) mais que les nouvelles théories organisationnelles encouragent à disséminer à tous les niveaux de l’organisation. 

Ce droit à l’expérimentation, en opposition au devoir d’obéissance qui caractérise les organisations hiérarchiques et capitalistiques, est indissociable du droit à l’erreur (encore largement rejeté dans les formes organisationnelles classiques). Comme le souligne Pierre Rosanvallon « dire de l’autogestion qu’elle est un mouvement, c’est indiquer qu’elle est le produit d’expériences, de réussites et d’échecs ». De même, pour Pierre Naville, « l’expérimentation sociale [qu’est l’autogestion] doit être menée par la méthode d’essais et d’erreurs »
. En effet, si il ne s’agit plus d’imiter des recettes organisationnelles qui ont fait leur temps mais d’ouvrir l’horizon des possibles, toutes les pistes doivent pouvoir être explorées sans aucun frein. L’erreur est acceptée et intégrée et non plus réprimée et occultée. Elle devient alors constitutive des processus organisationnels. En ce sens, l’autogestion renvoie aux récentes conceptions épistémologiques (développées entre autres par Gaston Bachelard, Karl Popper ou encore Thomas Kuhn et Paul Feyerabend) selon lesquelles la science progresse par tâtonnements, essais et erreurs. Le propre de la science serait ainsi moins de trouver des vérités que de rectifier des erreurs. L’idée autogestionnaire rejoint également les nouvelles théories de l’organisation qui se sont appuyées sur ces nouvelles conceptions épistémologiques, notamment la méthode d'apprentissage par aléas, essais et erreurs préconisée par Philippe Zarifian. Ainsi, l’activité humaine, qu’elle soit scientifique ou productive, doit être un champ d’expérimentations s’appuyant sur le potentiel créatif de tout un chacun. 

En réintégrant la créativité, l’innovation, l’imagination et le droit à l’erreur par l’autonomisation, la responsabilisation et la participation, l’autogestion entend redonner au travail ses lettres de noblesse (comme Fourier et beaucoup d’autres penseurs libertaires ont tenté de le faire). Cornélius Castoriadis place ainsi « l’intérêt du travail lui-même, le plaisir de bien faire ce que l’on a soi-même choisi de faire, l’invention, la créativité, l’estime et la reconnaissance des autres » comme étant à la « base de l’autogestion »
.

L’autogestion doit donc se concevoir moins comme un modèle statique à imiter que comme un processus dynamique et évolutif à inventer et à réinventer quotidiennement. Ainsi, pour Pierre Rosanvallon « l’autogestion se définit autant comme un processus que comme une finalité »
. De même pour Jean Louis Le Moigne et Daniel Carré, « l’autogestion est un processus permanent, plus qu’un produit fini ou un résultat stable et intangible. La structure est contingente, seules importent les finalités, donc les projets »
. 

En ce sens, l’organisation autogérée correspond tout à fait aux nouvelles « images » de l’organisation qui conçoivent celle-ci non plus comme un état statique mais comme un processus en perpétuelle mutation dans un souci d’adaptabilité constante. 

2.3.5. L’organisation autogérée : une organisation à taille humaine :

L’une des limites souvent évoquée lorsqu’il est question d’entreprise autogérée met l’accent sur la taille de celle-ci. En effet, l’organisation autogérée ne semble pas concevable au-delà d’un certain nombre de participants. Jean Louis Le Moigne et Daniel Carré placent ainsi cette « contrainte », au premier rang de leurs « 50 propositions pour l’autogestion » : « l’entreprise, entité autonome de gestion, doit avoir une taille limitée »
.

Cependant, il semblerait plus juste de comprendre cette limite comme une contrainte profitable. Loin d’être un désavantage, l’organisation en petite unité de production peut être considérée comme bénéfique. 

En effet, Pierre Rosanvallon présente cette contrainte comme la condition même de la démocratie : « La démocratie a toujours été comprise comme liée à des unités de petite taille. Pour Aristote déjà, la cité ne devait pas être trop grande. Rousseau écrit dans le Contrat Social que la démocratie nécessite « un Etat très petit où le peuple soit facile à rassembler et où chaque citoyen puisse aisément connaître tous les autres », le « lien social » n’étant fort que dans un groupe restreint »
.

La taille réduite de l’organisation est ainsi indispensable à la réalisation de la démocratie directe. Elle est également la condition même de l’intelligence collective, si recherchée aujourd’hui par les entreprises. En effet, celle-ci ne peut s’actualiser que dans des organisations dont la taille permet à la fois de dépasser la rationalité individuelle limitée et de contrer la loi d’unité mentale des foules (l’une et l’autre revenant finalement au même). 

Le fédéralisme, ou mutuellisme, est d’ailleurs là pour remédier à ce problème de la dimension nécessairement limitée des organisations autogérées. Cette idée, fortement mise en valeur par Proudhon mais également évoquée par beaucoup de penseurs libertaires, préconise le développement de relations, non de subordination mais de coopération, entre plusieurs unités autonomes de petite taille. Mondragon, fédération basque de 218 entreprises regroupant plus de 70 000  travailleurs, illustre la faisabilité de cette idée anarchiste. A la fin de cette étude, nous présenterons également un autre exemple d’association d’entreprises autogérées illustrant l’idée fédéraliste : le réseau REPAS (Réseau d’Echanges et de Pratiques Alternatives et Solidaires). 

3. Théorie  autogestionnaire et nouvelles théories organisationnelles :

A travers l’élaboration de cet idéal type, il apparaît ainsi clairement des similitudes avec les nouvelles théories des organisations tant au niveau des concepts sur lesquels reposent ces nouvelles théories et la pensée autogestionnaire qu’au niveau des cadres théoriques plus généraux dans lesquels toutes deux s’insèrent. Cette partie visera à mettre en évidence les similitudes entre nouvelles théories organisationnelles et idéal type autogestionnaire. Cette comparaison sera ensuite complétée et illustrée par l’étude de cas d’une entreprise autogérée. 

3.1. L’ «  image » de l’organisation publicisée par les nouvelles théories organisationnelles et l’idéal type autogestionnaire :

3.1.1. De nouvelles formes organisationnelles mettant l’accent sur les dimensions collectives, collaboratives et informelles du travail:

Il semble en effet que ces trois dimensions (collective, collaborative et informelle), auparavant déniées, voire réprimées, occupent une place de choix dans les nouvelles théories organisationnelles. 

Philippe Zarifian et Pierre Veltz constatent ainsi que « l’évolution du travail (…) résulte d’innovations organisationnelles « pures », portant notamment sur les formes de coordination des activités »
. L’entreprise contemporaine se doit donc d’expérimenter de nouvelles formes de relation et d’interaction entre les individus qui la composent. Tout comme l’autogestion le préconise, l’entreprise contemporaine doit être le lieu d’une « expérimentation de nouveaux rapports sociaux »
.

· La dimension collective :

Ce nouvel attrait pour la dimension collective des organisations se reflète notamment dans une thématique de plus en plus en vogue : « l’intelligence collective ». 

Christian Le Moënne remarque ainsi « un recentrage très fort sur la notion d’équipe, conçue ici non plus comme la somme coordonnées des compétences individuelles mais comme l’unité de base de l’action professionnelle organisée selon un but et l’unité de structuration et d’émergence de l’intelligence collective »
. 

L’intelligence collective est ainsi considérée comme au fondement de l’intelligence organisationnelle, l’entreprise devant être désormais conçue comme « un cerveau collectif »
. En effet, les nouvelles théories organisationnelles s’inspirent fortement de la métaphore du cerveau pour imaginer de nouvelles formes organisationnelles. Cette métaphore encourage ainsi à mettre l’accent sur l’importance des variables organisationnelles telles que l’apprentissage, la création et l’interconnexion, des variables qui semblent être étroitement imbriquées. 

Ainsi, l’accent mis sur l’intelligence collective participe encore une fois à valoriser la place fondamentale des interactions, donc des activités informationnelles et communicationnelles, dans les processus organisationnels. Et si « l’information induit un processus mental (l’intelligence) individuel, [elle] tend aujourd’hui à se structurer en collectif. (…) l’information est inséparable de l’idée de groupe (…) [elle] fait partie intégrante de la complexité des réseaux humains »
.

Cette idée de l’intelligence comme activité collective et productive se retrouve dans la notion marxiste de « general intellect ». Comme nous l’explique Paulo Virno, cette expression « contredit une longue tradition selon laquelle la pensée serait une activité isolée et solitaire, qui nous sépare de nos semblables, une activité intérieure, sans manifestations visibles, étrangère au souci des affaires communes (…) Marx pose l’intellect comme quelque chose d’extérieur et de collectif, comme un bien public » appelé à devenir « le ressort véritable de la production de la richesse »
. 

Les notions de « réseau » et d’ « organisation projet », elles aussi très en vogues depuis les années 90, reflètent également ce retour à des conceptions plus collectives du travail, de l’intelligence et de l’organisation. Ainsi, Becker, l’un des premiers à avoir utilisé ce terme de « réseau », était avant tout soucieux, par l’emploi de ce terme, de souligner la dimension fondamentalement collective de toute production, de toute création. Sylvie Bourdin soutient la même idée en proclamant qu’« on ne pense pas seul, pas plus qu’on ne travaille seul »
. De même, pour Cornélius Castoriadis, « c’est de la folie que de prétendre à tout prix être sage tout seul »
. Dans cette nouvelle perspective, les interactions et l’ensemble des activités relationnelles deviennent des facteurs clés dans les processus de production, elles sont en effet désormais considérées comme la source principale de la créativité et de l’intelligence organisationnelle. 

Didier Chauvin voit également dans la notion de « projet » « l’affirmation d’une logique radicalement différente de la logique de séparation et de spécialisation : la démarche projet s’inscrit dans une démarche combinatoire de différentes rationalités des « acteurs projets », et elle accorde le primat non plus aux structures (comme dans le modèle taylorien) mais aux processus ». La notion de projet accompagne alors un mouvement de « remise en cause des formes traditionnelles d’organisation ; on s’oriente vers une logique non plus de spécialisation mais de polyvalence »
, une notion que l’on retrouve dans l’idéal type autogestionnaire. Dans cette perspective, l’efficacité des systèmes de production « dépend de plus en plus de la qualité des interfaces, et de moins en moins (directement) de la productivité des opérations élémentaires »
. 

A la division à outrance du travail en postes et tâches individualisées se substitue ainsi la gestion des interfaces entre travailleurs, équipes de travail et unités de production. Dans une perspective systémique, il s’agit désormais de décloisonner les unités, départements, et services et d’accroître leurs interactions. On passe ainsi à « une gestion globale des ressources, mettant l’accent sur la densité et la qualité des interactions (…) là où primait l’efficience de l’opération prime désormais l’efficience de l’inter opérations. L’efficience devient, en quelque sorte, interstitielle. Et la coopération statique, programmée, du modèle traditionnel doit faire place au développement d’une coopération dynamique non programmable »
.

· La dimension collaborative :

A la faveur de cette (re)découverte de la dimension collective du travail et des processus organisationnels, les thématiques collaboratives semblent ainsi redevenir d’actualité. Les auteurs des Nouvelles approches sociologiques de l’organisation
 présentent d’ailleurs le thème de la coopération comme l’un des plus important dans les nouvelles théories organisationnelles. Valérie Lepine constate elle aussi cette « redécouverte des notions de coopération, de collaboration, de coordination »
. 

Pour Louis Coujard, cette redécouverte de la « collaboration de chacun avec tous » est liée à une nouvelle conception du succès et de l’efficacité. Dans cette nouvelle perspective, il s’agit de « limiter les rapports d’autorité et de contrôle, pour favoriser les synergies et dynamiques créatives qui se nouent autour d’un projet spécifique »
. 

Les notion de « réseau » et de « projet » mettent donc elles aussi en avant cette problématique de la coopération et de la collaboration. En effet, un réseau ou un projet ne tient que par la force de la relation qui lie les différents « actants », et ceux-ci doivent obligatoirement tous être impliqués pour se sentir constitutifs
 de ce réseau ou de ce projet. « La coordination », c’est-à-dire l’organisation de la coopération entre plusieurs travailleurs ou unités de production,  devient ainsi une des premières préoccupations dans l’entreprise. 

Ce nouvel impératif de la coopération implique le développement, l’expérimentation de nouvelles relations sociales fondées sur la confiance, une thématique également très en vogue dans les nouvelles théories organisationnelles. C’est donc bien à une « révolution sociale » de l’entreprise que nous convient ces nouvelles théories, puisqu’elles proposent de dépasser les jeux de pouvoir et les relations de méfiance qui avaient cours jusque là dans les organisations.

Plus fondamentalement, on retrouve ces thématiques de l’intelligence collective et de la coopération dans le projet interdisciplinaire des nouvelles théories organisationnelles. Dans cette perspective, les nouvelles théories souhaitent faire collaborer de multiples savoirs sur une même problématique : l’organisation ; elles se fondent donc sur la reconnaissance du pluralisme et de la diversité comme base de l’intelligence, tout comme la théorie autogestionnaire. 

Au travers de ces thématiques du collectif et de la coopération, les nouvelles théories organisationnelles, tout comme l’idée autogestionnaire, sont en quête d’une relation dialectique plus équilibrée entre les dimensions individuelles et collectives des processus de production et d’organisation. Cette quête dialectique se reflète dans la « recherche de congruence entre projets individuels des acteurs et des projets collectifs de l’organisation et de mise en compatibilité de rationalités a priori non convergentes »
 qui caractérise des courants tels que la théorie des conventions ou encore de la sociologie de la traduction.


· La dimension informelle :

Mais comment permette l’émergence de ces groupes humains coopératifs où les relations de travail sont avant tout basées sur l’interdépendance et la confiance ? Comment « gérer harmonieusement les flux de communication, condition indispensable pour canaliser les volontés et les intelligences vers la recherche de la performance »
 ?

Beaucoup d’auteurs semblent réfuter la possibilité d’une telle gestion par la hiérarchie et les habituelles normes formelles. Il semble donc préférable de laisser ces collectifs s’auto-constituer et s’autoréguler. Ainsi, Alain Chanlat et Renée Bédard constatent que les groupes informels « devraient être, sur le plan des échanges, un merveilleux exemple à suivre. Tous les obstacles aux dialogues rencontrés dans les structures formelles sont inconcevables dans les groupes informels, et c’est peut être cela qui en explique l’originalité, la puissance et la cohésion. Le temps de parole n’est pas mesuré ni compté, et chacun est toujours moralement disponible à l’autre. Les rapports sont marqués par un climat chaleureux, empreint d’affection, de respect mutuel et d’amitié. S’il survient des difficultés dans les relations entre certains membres, les problèmes sont abordés de front et leur résolution tient au général au fait que les personnes sont capables de métacommuniquer, c’est-à-dire d’échanger et de commenter sur la façon dont elles communiquent. L’appartenance au groupe exige de tous des conditions qui manifestent solidarité, collaboration, entraide, réciprocité et fidélité à sa parole. (…) Les meneurs qui émergent, s’ils veulent conserver ce statut dans le groupe, doivent montrer l’exemple, être proches de leurs camarades et savoir rester à l’écoute de chacun. La langue utilisée est pleine de fantaisie et de verdeur, et laisse une grande place aux jeux de mots, aux plaisanteries et à l’humour »
. 

Il semble ainsi que la dimension informelle des processus organisationnels soit fortement valorisée. Comme le remarquent Anni Borzeix et Danièle Linhart, « les savoirs et savoir-faire [auxquels ont pourrait ajouter le « savoir-être »] jusqu’alors tacites, informels, non reconnus officiellement par l’organisation font figure, désormais, de ressources essentielles ». 

Paulo Virno situe l’origine de cette reconnaissance de l’informel au sein des industries culturelles du milieu du XXième siècle. Mais ces aspects n’étaient alors perçus que comme des « restes sans influence, scories du passé, résidus. Seule comptait la fordisation générale de l’industrie culturelle ». Bien au contraire, pour Paulo Virno, « il n’est pas difficile de reconnaître que ces prétendus résidus (une certaine place accordée à l’informel, à l’imprévu, au « hors programme ») étaient en fait promis à un avenir (…) Il ne s’agissait pas de résidus, mais de présages, d’anticipations. L’aspect informel, l’interaction, le changement brusque qui est en général tout ce qu’il aurait été dysfonctionnel de rigidifier et de réglementer au-delà d’un certain seuil, est devenu aujourd’hui un trait caractéristique de la production sociale dans son entier »
. 

3.1.2. La reconnaissance du pluralisme :

L’importance accordée aux dimensions collectives des nouvelles organisations conduit à la reconnaissance de la diversité des points de vue. A l’homogénéité des points de vue qui caractérise la direction et les cadres intermédiaires, se substitue le pluralisme des informations, des connaissances et des idées qui émergent, circulent, se confrontent et s’enrichissent à tous les niveaux de l’entreprise. On retrouve en substance le principe d’hétérogénéité mis en lumière par Pierre Lévy. 

Cette idée de diversité et de pluralisme se retrouve dans l’idée autogestionnaire (notamment chez Proudhon, Fourrier, Bakounine, Reclus, Skinner
) qui en a toujours fait une source de richesse infinie. Il semble que les nouvelles théories organisationnelles s’ouvrent à la reconnaissance de ce pluralisme comme facteur de créativité et d’efficacité. Ainsi, Arlette Bouzon souhaite que soient considérés les « points de vue différents, voire contradictoires, émis par des personnalités d’horizons divers, avant de définir une stratégie ou prendre des décisions importantes (…) [car] L’hétérogénéité et la diversité de vues induisent généralement une tolérance aux opinions diverses et une réceptivité accrue aux idées nouvelles, sources de créativité et d’innovation »
. Dominique Puthod constate ainsi le « passage d’une rationalité limitée conçue à l’échelle individuelle à une rationalité partagée conçue à l’échelle collective »
. 

Cette notion de « pluralisme », si chère à l’idée autogestionnaire, se retrouve également aujourd’hui au travers de la notion de « multitude », développée notamment par Michael Hart, Antonio Négri et Paulo Virno, une notion qui serait à la base des formes organisationnelles actuellement en émergence. Paulo Virno présente la « multitude » comme une notion renvoyant à « la pluralité, en tant que forme durable d’existence sociale et politique, par opposition à l’unité cohérente du peuple. La multitude consiste en un réseau d’individus fait de nombreuses singularités »
. Cette définition de la multitude fait ainsi la conjonction entre le concept de pluralité développé par Proudhon et celui de réseau développé par les nouvelles théories organisationnelles. 

Cette notion caractérisant les nouvelles formes organisationnelles semble donc faire revivre l’idée autogestionnaire. Sous la plume de Hobbes, la multitude renvoie en effet à une forme organisationnelle « réfractaire à l’obéissance » et à l’unité politique, la multitude « ne conclut pas de pactes durables, n’obtient jamais le statut de personne juridique parce qu’elle ne transfère jamais ses propres droits au souverain ». Pour Spinoza, « la multitudo est la clé de voûte des libertés civiles ».

3.1.3. Les facteurs I (Intelligence, innovation et implication
) et le renouvellement des structures  organisationnelles :

· Développer le potentiel de tous :

L’importance accordée à l’éducation par l’idée autogestionnaire renvoie directement aux nouvelles théories organisationnelles qui font de l’intelligence la principale source productive de toute organisation. Ainsi, Jean-luc Bouillon constate que les « connaissances productives (…) apparaissent de plus en plus comme un enjeu stratégique pour les organisations. Elles sont perçues comme une ressource dont il importe d’améliorer l’utilisation »
. La formation permanente devient donc une thématique clé, comme en témoignent les nombreuses lois cherchant à développer la « formation professionnelle continue » ou la « formation tout au long de la vie ». 

Ainsi, tout comme l’idée autogestionnaire, les nouvelles théories organisationnelles cherchent aujourd’hui le moyen de développer au maximum le potentiel des « ressources humaines », qui, contrairement aux autres ressources, semblent constituer une richesse aux possibilités de développement infini. 

Cette attention accordée au « potentiel » ou capital « humain », considéré comme trop souvent sous-utilisé voire totalement inutilisé dans les entreprises, fut amorcée par Douglas Mac Gregor et sa théorie des deux facteurs. Il est en effet l’un des premiers à avoir formalisé l’idée selon laquelle le capital humain est la ressource la plus importante et la plus précieuse. Il est surtout l’un des premiers à avoir démontré que ce potentiel ne pouvait se développer que dans des structures organisationnelles particulières (tirée de la théorie Y) en opposition avec les structures classiques (tirées de la théorie X). Alors que celles-ci reposent sur la contrainte, le contrôle, une conception appauvrie du travail et de l’intérêt que peut y porter le travailleur, la structure organisationnelle issue de la théorie Y pose que l’homme est capable de « s’auto diriger et de s’auto contrôler »
. Celle-ci se base alors sur l’engagement, la participation et la capacité pour tous d’exercer son imagination et sa créativité. Toutes ces variables sont au fondement de l’idée autogestionnaire, comme nous l’avons déjà évoqué à travers l’idéal type autogestionnaire que nous avons élaboré précédemment. 

Argyris contribua lui aussi à travailler cette notion de « potentiel humain », et lui aussi pensait son épanouissement concomitant au développement de la participation de tous aux prises de décisions et à l’organisation du travail et à l’enrichissement du travail. Argyris mis également en évidence l’importance de la confiance comme variable propice au développement du potentiel de tous. 

Ainsi, l’intégration et l’utilisation du potentiel humain nécessitent l’aménagement de nouvelles structures organisationnelles qui multiplient les analogies avec l’idéal type autogestionnaire, comme nous allons le voir par la suite. 

· Une nouvelle conception de l’intelligence :

Parallèlement, se développe une nouvelle conception de la formation professionnelle continue qui semble mettre l’accent sur la nécessité de baser cette formation sur la pratique en la replaçant à l’intérieur même de l’entreprise. L’idée d’apprentissage refleurit, notamment au travers de notions telles que l’ « apprentissage organisationnel », l’ « organisation apprenante » ou encore l’ « organisation qualifiante », dont l’objectif est de faire de l’entreprise un véritable lieu d’apprentissage, un « lieu pédagogique »
.

Ces nouvelles perspectives ouvrent ainsi la voie à une intense circulation des savoirs dans l’entreprise, notamment à la faveur du décloisonnement entre les différentes activités productives et du développement d’équipes de travail pluridisciplinaires, comme le préconise la « gestion par projet » ou le « management transversal ». Ces nouvelles conceptions encouragent donc elles aussi le développement de nouvelles structures organisationnelles, dites « horizontales », aptes à développer et à utiliser l’intelligence de tous. 

Cette nouvelle conception de l’apprentissage vise en substance à réconcilier intelligence et action (on retrouve ici l’un des principes organisationnels clé de la théorie autogestionnaire) en rapprochant lieu d’apprentissage et lieu de mise en œuvre de cet apprentissage. Se développe ainsi une nouvelle conception de l’intelligence humaine basée sur l’action et la pratique. Ainsi, pour Philippe Zarifian et Pierre Veltz, « les conceptions tayloriennes et occidentales de l’innovation technique coupée de l’innovation organisationnelle, sont des conceptions qui doivent évoluer en profondeur ». Ils insistent alors sur la nécessité de « sortir l’apprentissage et l’innovation de leur gangue fonctionnelle spécialisée pour en faire des processus actifs dans toute l’épaisseur de l’organisation ». L’activité professionnelle quotidienne doit devenir une « occasion d’apprentissage, d’enrichissement du répertoire d’actions efficaces, d’expérimentations»
.

L’intelligence devient la capacité à s’adapter à tout moment à de nouvelles situations, à faire face à l’imprévu, dirait Philippe Zarifian. L’ensemble des ces situations ne pouvant être prévues et conceptualisées par avance, il devient nécessaire d’exporter les compétences réflexives (jusque là réservées aux cadres et aux sommets hiérarchiques) sur les lieux de travail mêmes. Cette nouvelle conception de l’intelligence, comme élément clé de la production et comme étant basée sur la pratique, appelle donc de nouvelles formes organisationnelles plus décentralisées, plus « horizontales »… qui multiplient les similitudes avec l’idéal type autogestionnaire.  

L’accent mis sur la nécessité de développer l’intelligence pratique et la créativité de tous en situation participe également à cette reconnaissance de l’informel que nous avons déjà évoquée mais qui reste encore largement écrasé par les impératifs de formalisation, de normalisation et de rationalisation. Cette reconnaissance de l’informel a été encouragée par Daniel Reynaud au travers de sa « théorie de la régulation conjointe ». Il semble que cette idée fasse peu à peu son chemin. Non seulement les processus informels doivent être admis, mais, plus encore, ils sont ainsi aujourd’hui considérés comme des processus organisationnels indispensables, car c’est en effet d’eux que découlent les « capacités relationnelles [et la] faculté d’adaptation à des contextes différents et imprévisibles pour réaliser, quoi qu’il advienne, les objectifs productifs »
, des capacités très recherchées par les organisations contemporaines. 

La notion taylorienne de « qualification » fait ainsi place à celle de « compétence » intégrant, à côté du savoir formel, l’expérience, le savoir-faire et le savoir être, tout en soulignant leur dimension pratique puisque la notion de compétence se définit comme « la mise en œuvre de ces ressources en situation pratique »
.

Cette notion de compétence cristallise d’ailleurs nombre de concepts des nouvelles théories organisationnelles. Philippe Zarifian distingue ainsi trois manières d’appréhender cette notion, qui toutes trois renvoient aux problématiques les plus contemporaines de ces théories :

-La compétence peut d’abord être comprise comme « une attitude [sociale] de prise d'initiative et de responsabilité »
, devenant le « cœur du travail ». 

-La seconde approche « est plus de l'ordre de la connaissance, des connaissances que l'on mobilise dans le travail. C'est l'intelligence pratique »
. La compétence est ici une attitude « cognitive ». 

-enfin, une troisième approche souligne la dimension collective et relationnelle de toute compétence : « on n'est jamais compétent tout seul », en effet si « chaque individualité possède des compétences et une amplitude d'action possible, [celles-ci] sont toujours limitées. La compétence c'est donc aussi le savoir être, c’est-à-dire « la manière de mobiliser un collectif ou un réseau de travail »
, « de constituer et de stabiliser une communauté, pour un temps plus ou moins long »
.

Ainsi, les dimensions collective, relationnelle, informelle et pratique de l’intelligence sont étroitement liées et leur reconnaissance va de pair. En effet, « le processus de mobilisation des savoirs, savoir-faire et compétences repose très largement sur des échanges interpersonnels directs irréductiblement liés au déroulement de l’action collective au travail. Cette communication professionnelle se déroule au sein des situations collectives locales faisant intervenir des réseaux personnalisés et souvent informels, engendrant par la pratique des interactions 
». Ces nouvelles « situations de travail » multiplient les analogies avec celles qui prennent place dans une organisation autogérée.

Ainsi « une autre logique de gestion des connaissances voit le jour » en réaction à celle purement instrumentale et mécaniste qui avait cours jusque là : « il ne s’agit pas ici de modéliser les connaissances mais plutôt d’organiser le dialogue (…) de favoriser le développement des liens interpersonnels, en escomptant l’apparition progressive de réseaux professionnels, au gré des affinités, des hasards, des pratiques quotidiennes », « il s’agit de passer d’une logique de gestion et de capitalisation des connaissances à la mise en place d’un environnement favorisant leur mobilisation »
.

Le développement de cette nouvelle conception de l’intelligence, désormais considérée comme étant à la base des processus organisationnels et productifs, n’est ainsi pas sans bouleverser profondément les structures organisationnelles héritées du modèle classique :

· Le renouvellement des structures organisationnelles : vers des organisations autogérées

Tout comme l’idée autogestionnaire le préconise, les nouvelles théories organisationnelles encouragent ainsi une dissémination, une distribution, une « socialisation » de l’intelligence organisationnelle et de la prise de décision (qui désormais doit de plus en plus se faire en situation). Les compétences décisionnelles, organisationnelles ne doivent plus être exclusivement détenues par le sommet hiérarchique mais se disséminer au sein de l’entreprise. Ainsi Richard Déry
 préconise d’étendre les activités propres aux gestionnaires (c’est-à-dire les rôles interpersonnels, informationnels et décisionnels) à l’ensemble des membres de l’organisation. Ces compétences étant au fondement du pouvoir et des formes hiérarchiques, leur « socialisation », c’est-à-dire leur dilution dans l’organisation, entraîne nécessairement un bouleversement des structures organisationnelles qui d’hétérogestionnaires, semblent devoir devenir autogestionnaires. De pyramidale, l’entreprise devient fractale/holographique. 

Ainsi, comme nous l’avons évoqué en première partie, Jacques Henri Jacot considère que « la forme véritablement nouvelle d’organisation, celle qui procède d’un saut, d’une rupture, est la forme qui contribue au déplacement des rapports sociaux »
, à l’instar des organisations autogérées. Il présente ainsi l’implication et la participation, au fondement tant de l’idéal type autogestionnaire que des nouvelles théories organisationnelles, comme « une condition décisive du changement »
. 

Emerge ainsi un modèle organisationnel
 très proche de l’idéal type autogestionnaire car basé sur la « dissémination/socialisation » des pouvoirs organisationnels et décisionnels à tous les niveaux de l’organisation. Apparaît une nouvelle « image » de l’organisation bouleversant les structures organisationnelles hiérarchiques classiques en instituant un « principe de mobilité des centres »
 : non seulement l’organisation ne doit plus être fondée sur un seul centre (on retrouve ici l’idée de « dissémination » ou de « distribution » pour les nouvelles théories organisationnelles, et de « socialisation » pour l’idée autogestionnaire ; ainsi que le principe de « redondance des fonctions ») ; mais plus encore, cette pluralité de centre doit être mobile (on retrouve ici la notion de « rotation des postes » caractéristique de l’idéal type autogestionnaire), les « centres » de l’organisation se déplaçant au gré de l’actualisation des différents potentiels.

Ont ainsi émergé toute une série de thématiques telle que l’organisation réseau, l’organisation horizontale, et plus récemment l’organisation holographique ou fractale qui semblent implicitement redonner ses lettres de noblesse à l’idée autogestionnaire, car se basant sur les mêmes concepts organisationnels, et développant une « image de l’organisation » analogue. 

3.1.4. La revalorisation du travail 

La réahiblitation du travail est un souci constant de la pensée autogestionnaire. Fourrier est considéré, à juste titre,  comme le plus ardent défenseur du travail. Il souhaite en effet faire de celui-ci une activité agréable et attractive en soulignant sont caractère hautement créatif. 

Proudhon s’attacha lui aussi à réhabiliter le travail en en faisant une activité avant tout créative. Il définit ainsi le travail comme l’action intelligente des hommes en société sur la matière, « la force plastique de la société »
. Le travail est pour lui tout à la fois « générateur de l’économie, géniteur de la société, levier de la politique, source de la philosophie, mode d’enseignement, moteur de l’histoire, promoteur de la justice, réalisateur de la liberté, et auteur de l’émancipation de l’homme »
. Le travail catalyse productivement les forces physiques et sociales, il est ainsi l’acteur d’une « révolution permanente ». 

Chantre du travail, Le modèle autogestionnaire cherche ainsi à lutter contre tout ce le rend ennuyeux, répétitif, pénible ou dégradant. C’est ainsi que la parcellarisation des tâches, transformant le travail d’une activité créatrice en un labeur insignifiant et aliénant, deviendra le principal ennemi de cette pensée. Pour devenir agréable, attractif et créatif, le travail doit se déspécialiser, devenir polyvalent (ce qu’implique la distribution/socialisation de toutes les fonctions et compétences) « car en multipliant les postes de travail, les tâches à effectuer, les produits à réaliser, en diversifiant les types d’interventions possibles, on s’offre une palette plus large pour trouver de l’intérêt au travail lui-même »
. 


Il semble que les nouvelles théories organisationnelles s’orientent vers une conception analogue du travail en militant pour sa réhabilitation. Cette conception n’est d’ailleurs pas nouvelle : la prégnance du thème de l’élargissement et de l’enrichissement au sein des théories organisationnelles, ainsi que les nombreux travaux concernant la motivation au travail sont là pour en témoigner. 

Mais Philippe Zarifian, regrette que le travail ne soit encore appréhendé qu’au travers d’une conception fonctionnelle (« raisonnant en terme de division du travail, de coordination, de contrôle, le travail est réduit à une fonction ou à un ensemble de tâches, empreintes de prescription, de reproduction et de performances »
) ou selon une approche stratégique (« raisonnant en termes de domination, d’exploitation, de soumission »
), deux conceptions réduisant « le travailleur à un automate ».

Philippe Zarifian propose alors « une autre vision mettant l'accent sur le pouvoir d'action, la capacité à donner du sens et l'engagement de la subjectivité. Le travail est d'abord exercice concret de la puissance de pensée et d'actions des individus tout à la fois dans leur singularité et dans leur interdépendance »
. Par cette nouvelle définition du travail, Philippe Zarifian nous donne ainsi à voir sa dimension hautement créative (« Le travail est avant tout invention avant d'être imitation et reproduction »
) mais également collective (« L'exercice d'une activité professionnelle est toujours traversée par des échanges de connaissances, de point de vue, d'expériences »
), deux dimensions largement déniées par les conceptions classiques de l’organisation et du travail.

Pour souligner cette dimension profondément créative du travail, Zarifian met l’accent sur la notion d’ « évènement », au cœur des nouvelles conceptions des activités productives : « l'importance de l'invention ne peux être pleinement comprise que si l'on fait intervenir le concept d'événement: travailler c'est s'affronter à des situations qui comportent du surprenant, de l'imprévu qui oblige à inventer, à initier une pensée et une action, en deçà de toutes les tentatives permanentes de standardisation et rationalisation »
. 

La nouvelle conception que Philippe Zarifian développe du travail est clairement orientée, comme la pensée autogestionnaire, contre les phénomènes d’aliénation. Il précise ainsi que « l'aliénation ne consiste pas à s'affronter à de l'hétéronomie, à ce qui nous est étranger. Elle surgit par perte de sens, enfermement dans une routine dont on ne voit plus ce qu'elle apporte au vivre commun »
. 

Le travail doit ainsi être considéré comme « source d'émancipation, grâce à la prise de parti et d'action concrète sur la vie sociale »
 qu’il permet. Dans la même veine que celle amorcée par Proudhon, Négri et Hart réhabilitent le travail en le montrant « simplement comme le pouvoir d’agir »
. Mais ce pouvoir d’action est avant tout collectif. La revalorisation du travail passe donc également par la mise en avant de sa dimension collective et collaborative, telle que l’opèrent les nouvelles théories organisationnelles : « les pouvoirs de coopération de la main d’œuvre procurent au travail la possibilité de se valoriser lui-même »
.

Ainsi, seule la valorisation des  dimensions symboliques, créatives et collectives du travail permettront à celui-ci d’être réhabilité car il sera alors perçu comme une source d’émancipation et non plus d’aliénation.  

3.1.5. Le renouvellement de la conception des processus organisationnels : les thématiques de l’expérimentation et du changement permanent

L’idée de changement permanent, de mouvement perpétuel, d’innovation, de créativité et le violent refus de l’immobilisme sclérosant auquel mène la bureaucratie est prégnante dans l’idée autogestionnaire, qui se refuse à être une « utopie figée ». Refusant tout plan prédéfini, l’autogestion est un processus qui émerge du spontanéisme de tous. Dans ce sens, elle ne peut être une structure stable, immobile mais forcément expérimentale. Les conditions étant aménagées pour permettre l’épanouissement du potentiel et de la créativité de tous, notamment grâce à l’autonomisation et à la responsabilisation des travailleurs, chacun peut être à l’origine d’une innovation organisationnelle. L’organisation autogérée multiplie ainsi les analogies avec les structures dissipatives d’Ilya Prigogine au sein desquelles chaque élément du système peut être à l’origine d’un nouvel ordre organisationnel. L’autogestion semble ainsi concevoir les phénomènes organisationnels comme des processus alliant ordre et désordre, une idée que l’on retrouve dans les nouvelles théories organisationnelles mettant l’accent sur les phénomènes d’organisation/désorganisation/réorganisation.

De même, la pensée autogestionnaire conçoit les processus organisationnels comme fondés sur des pactes libres et temporaires, se structurant et se restructurant au gré des envies et des contingences. On retrouve ici l’idée de cité-projet développée par Boltanski et Chiapello, ainsi que la notion de « mondes » de Marc Augé. 

Pensée autogestionnaire et nouvelles « images de l’organisation »
 ont ainsi en commun de concevoir l’organisation non plus comme un état stable, mais comme un processus dynamique et évolutif en mouvement perpétuel, en « révolution permanente » diraient les anarchistes, à la recherche d’une adaptabilité constante. Ainsi, Jean-Louis Le Moigne et Daniel Carré définissent l’autogestion comme « un processus permanent, plus qu’un produit fini ou un résultat stable et intangible » 
  et Philipe Zarifian nous convie à penser les organisations selon la même perspective : « non comme un produit achevé, mais comme un processus de production »
. 

L’objectif de cette adaptation permanente n’est pas de conserver indéfiniment la même forme organisationnelle malgré les perturbations qui l’assaillent, comme le préconise la cybernétique de première génération. C’est malheureusement ce phénomène adaptatif qui domine, comme en témoignent les nombreux changements de type 1 qui ont cours dans l’entreprise (et qui finalement ne changent rien, où « c’est toujours plus de la même chose »
, malgré un cruel besoin d’innovation qui ne parvient pas à s’actualiser). Le processus adaptatif auquel nous convient les nouvelles théories organisationnelles (inspirées de la cybernétique de deuxième génération et du changement de type 2) et l’autogestion cherche au contraire à utiliser ses perturbations pour évoluer vers de nouvelles formes organisationnelles, mieux ajustées aux contingences du moment. A l’imitation de l’existant, à la répétition du même, se substitue l’invention et l’expérimentation constante de formes organisationnelles innovantes qui ne doivent plus être conçues comme des modèles stables mais comme une succession évolutive de transitions organisationnelles, comme un processus permanent de désorganisation/réorganisation. 

3.1.6. Le renouvellement de la conception des processus organisationnels : les thématiques informationnelles et communicationnelles :

Comme nous l’avons déjà évoqué à de multiples reprises, nombre de nouvelles théories organisationnelles place les phénomènes informationnels et communicationnels à la base des processus organisationnels guidant l’activité productive. 

Dans les organisations autogérées, non seulement l’information et la communication sont des variables organisationnelles clés, mais plus encore elles sont les garants de la mise en oeuvre des principes d’organisation collectifs et démocratiques.

En effet, pouvoirs organisationnels et décisionnels ne peuvent se disséminer à tous les niveaux de l’entreprise (c’est-à-dire se démocratiser) sans s’accompagner d’une socialisation des moyens d’information et de communication, comme le suggèrent Pierre Rosanvallon et Henri Laborit. Cette socialisation de l’information et de la communication est une condition indispensable à l’expérimentation de la démocratie directe. 

La socialisation du pouvoir organisationnel et décisionnel et l’intelligence collective, à la base de l’organisation autogérée, font ainsi de l’entreprise un lieu de délibération et de négociation permanente des principes et pratiques organisationnels, elle devient le lieu privilégié de ce qu’Habermas nomme l’ « agir communicationnel »
. 

Les principes organisationnels autogestionnaires nécessitent donc de fortes qualités communicationnelles et relationnelles qui doivent être non plus l’apanage des cadres et de la direction mais qui doivent être détenues par tous les membres. Le savoir être devient une compétence tout aussi importante que les savoirs et les savoirs faire, comme le suggère de nombreux articles sur les nouvelles formes organisationnelles mettant l’accent sur la « nécessité de « savoir collaborer » »
.


Ainsi, les organisations autogérées semblent mettre en visibilité la dimension profondément organisationnelle des phénomènes informels et communicationnels. Ceux-ci acquièrent en effet une place centrale dans les structures participatives. Ainsi, pour Jean-Claude De Crescenzo et Bernard Floris, « si les formes participatives ne sont pas en soi des actions de communication, ces dernières y occupent néanmoins une fonction structurée et structurante. Ces formes participatives font l’objet d’une intense activité communicationnelle. Les formes participatives seraient donc, en partie, des actions de communication »
. 

Annie Bartoli
 distingue ainsi cinq modes d’organisation du travail dont la progression montre bien la congruence entre l’ « organisation communicante » ou « interactive », pour laquelle militent nombre de travaux organisationnels contemporains, et l’organisation autogérée :

-dans le mode d’organisation rationnel et mécaniste classique « la communication prise en compte se limite à l’information formelle descendante, sous forme de directives ». 

-lorsque est instaurée la rotation des tâches, la communication peut encore se limiter à des directives descendantes « bien que l’on s’aperçoive davantage de la nécessité d’échanges d’informations horizontaux ». 

-Avec l’élargissement des tâches, l’autonomie des acteurs s’accroît et « suscite de ce fait de nouvelles occasions d’expression formelles d’idées ». Les principes de directives descendantes commencent alors à montrer leurs limites

-l’enrichissement des tâches, quant à lui, « suppose une certaine forme de délégation des managers à l’égard des managés, et, partant, la négociation d’objectifs. Ce faisant, cette forme d’organisation ne peut réellement exister qu’avec un développement de la communication interactive ». 

-enfin, le développement d’équipe semi-autonome, qui élargit le principe de l’enrichissement au plan collectif, « ne peut être envisagée qu’avec des processus de communication développés, aux plans horizontal et vertical. Par ailleurs, elle favorise les échanges informels au sein des groupes de travail ». 

Annie Bartoli nous donne ainsi à voir une mutation dans la façon de concevoir l’organisation productive et de la place qu’y occupent les phénomènes communicationnels et informationnels, une mutation qui semble marquer un passage de l’hétérogestion à l’autogestion. Ainsi, les nouvelles théories organisationnelles, en reconnaissant l’importance des variables telles que la communication et l’information, encouragent le passage à de nouvelles formes organisationnelles où les principes hiérarchiques deviennent archaïques. 

3.1.7. Vers une conception anthropologique de l’organisation :

Comme nous l’avons évoqué dans le premier chapitre de cette étude, les nouvelles théories de l’organisation s’inscrivent dans un mouvement intellectuel qui cherche à dépasser les conceptions classiques rationalistes et mécanistes pour redécouvrir la complexité des processus organisationnels et des phénomènes sociaux.  

Comme l’explique Jean François Chanlat : « En ayant installé l’économique, le nombre et la chose au centre de son univers, notre société semble en avoir oublié le reste, c’est-à-dire tout ce qui n’est pas réductible à une formalisation quelconque (…) [ainsi] de plus en plus de chercheurs remettent en cause cette conception instrumentale, adaptative, voire manipulatrice de l’être humain, s’interrogent sur les dimensions oubliées, se tournent vers d’autres disciplines ou d’autres perspectives théoriques. Ils cherchent à rendre intelligible l’expérience humaine et à la saisir dans toute sa complexité et sa richesse »
. En effet, l’être humain est beaucoup trop complexe pour se laisser enfermer dans de telles conceptions « simplistes, mécaniques, instrumentales, élitistes, utilitaristes et universalistes ». La conception anthropologique de l’organisation qui émerge serait donc profondément liée au mouvement de complexification que suit le développement de nos connaissances. 

Pour se faire, les théories organisationnelles semblent tout d’abord lutter contre l’éclatement des savoirs conduisant irrémédiablement à un éclatement de l’être humain en « occultant un grand nombre de dimensions humaines »
 pour retrouver une conception anthropologique des phénomènes humains et des processus organisationnels : « le moment est en effet venu de tenter de fonder une véritable anthropologie de l’organisation » visant à « réunir ce qui était jusque là séparé, mettre en évidence des dimensions largement oubliées, réaffirmer le rôle du sujet, de l’expérience, de la symbolique dans les organisations ». 

Il semble que la pensée autogestionnaire s’inscrive dans une perspective analogue. Dans la généalogie de l’idée autogestionnaire que nous avons tracé en annexe, il semble en effet que l’un des objectifs majeurs de cette pensée particulière soit de retrouver l’ « homme complet » si souvent mis à mal par l’éclatement des sciences et par la division du travail. Ce concept d’ « homme complet » est en effet à la recherche de la « plénitude humaine originelle, d’un ordre cosmique et indifférencié », « d’une totalité perdue dans l’aliénation, la dispersion », la « séparation de la nature et de la culture, la séparation du sociale et de l’humain aboutissant à la spécialisation des diverses sphères d’activités » ; une totalité « qu’il s’agit de reconstituer, de reconquérir » 
. 

Ainsi, l’organisation autogérée semble vouloir réconcilier ce qui jusqu’ici était disjoint, dans une perspective dialectique qui semble être l’une des grandes caractéristiques de la pensée autogestionnaire mais également des nouvelles théories organisationnelles. Jean-François Chanlat constate ainsi le développement d’ « un mouvement contemporain (…) dont l’objectif est de dépasser les oppositions classiques : individu-société, ordre-désordre, autonomie-dépendance, coopération-compétition, structure-histoire. Dans la réalité, ces couplages-clivages sont en fait intimement liés et leurs configurations sont multiples ». 

Ainsi, le travail qui prend place dans une organisation autogérée allie tant l’intelligence que l’action, mais redonne également sa place à des activités qui étaient jusqu’ici totalement occultées, voire réprimées, dans les milieux professionnels alors qu’elles sont pourtant des dimensions incontournables des relations humaines : telles l’affectif, le ludique et le festif.  L’organisation autogérée souhaite ainsi réhabiliter la place du désordre, de l’informel, de l’affectif, de la créativité, du jeu…dans les processus organisationnels, dont la conception était jusqu’alors dominée par l’ordre, le rationnel, le formel, la discipline... En un mot, la pensée autogestionnaire milite pour la réhabilitation de la dimension symbolique et sociale des phénomènes à côté de leur dimension uniquement matérielle, une idée que l’on retrouve dans le champ de la Communication Organisationnelle. L’entreprise autogérée se veut ainsi tout autant un espace de travail qu’un lieu de vie, elle refuse la séparation établie dans l’existence humaine entre vie professionnelle, vie privée et vie sociale. Pour que l’homme puisse réellement développer son potentiel et le mettre au service d’un collectif, il faut que chacune de ces dimensions puissent s’épanouir dans l’exercice de son travail. C’est ainsi que l’homme concret redeviendra un homme intégral au potentiel inépuisable. 

Finalement, l’idée autogestionnaire milite pour la réhumanisation de l’entreprise, au travers d’une réhabilitation des dimensions psychologiques, relationnelles et informelles. Ces différentes thématiques ont été intégrées par les théories organisationnelles il y a déjà plus de 70 ans (avec l’Ecole des relations humaine) et continuent d’alimenter la plupart des nouvelles théories organisationnelles : 

-les dimensions psychologiques sont omniprésentes chez un chercheur comme Christophe Dejours, représentant du courant de la « psychopathologie du travail » ; 

-l’aspect interactionnel du travail et plus encore des processus organisationnels sont prégnants chez Philippe Zarifian et l’ensemble des travaux s’inscrivant dans la champ de la communication organisationnelle ; 

-enfin, les dimensions informelles ont retrouvées leur lettre de noblesse depuis la théorie de la régulation conjointe de Daniel Reynaud. 

Par ailleurs, cette volonté de réhumanisation et d’anthropologisation de l’entreprise se reflète également dans la thématique de la « culture d’entreprise »
, qui ne cesse d’occuper les esprits des managers, « notamment depuis le livre de Peters et Waterman Le prix de l’excellence paru en 1982 »
, et qui visent à dépasser une vision purement mécaniste et matérielle du travail et de l’entreprise. 

Enfin, cette « anthropologisation de l’organisation » marque également une reconnaissance de l’affectif, bannie jusqu’ici des organisations. Philippe Zarifian dénonce ainsi la « fiction » qui consiste à croire en « l'existence d'un monde supra sensible », en la possibilité de « penser en dehors de tout affect »
. De même, Christian Thederoz plaide pour que soit mis l’accent sur « le proche, l’affectuel, ce qui unit à un lieu de travail »
. Pour lui, la « proxémie » est ainsi une « exigence » à prendre nécessairement en compte, une notion qui n’est pas sans faire penser au « principe de topologie » de Pierre Lévy que nous avons évoqué en première partie pour caractériser les nouvelles manières de penser les organisations. 

Cette volonté d’humanisation semble ainsi être l’origine et l’aboutissement d’une réflexion allant dans le sens d’une complexification de notre compréhension de l’homme et de l’organisation.

Les entreprises autogérées rompent ainsi avec une conception trop matérialiste et rationaliste de ce qu’est une organisation ainsi qu’avec une conception par trop utilitariste voire manipulatoire de la communication, à l’instar du mouvement intellectuel qui caractérise l’évolution des théories organisationnelles et communicationnelles.  

3.2. L’idée autogestionnaire et le cadre théorique des nouvelles théories organisationnelles: 

3.2.1. L’autogestion : une pensée constructiviste :

Partant du principe que toute organisation doit être gérée par ceux qui y appartiennent et que chacun doit prendre part à la construction de la réalité dans laquelle il s’insère, la pensée autogestionnaire prend largement partie pour l’approche constructiviste, elle-même à la base des nouvelles théories organisationnelles. L’approche constructiviste et la pensée autogestionnaire ont ainsi pour point commun de partir de la « base » pour penser les processus organisationnels. 

3.2.2. L’autogestion : une pensée systémique :

Tout comme la théorie systémique, la logique collective au fondement du modèle autogestionnaire ne peut concevoir aucune organisation comme un système composé d’éléments isolés. Bien au contraire, non seulement l’autogestion reconnaît les interactions qui unissent ces différents éléments, mais, plus encore, elle encourage leur foisonnement. Cette volonté de n’isoler aucuns des « actants » de l’organisation se reflète dans son ardeur à lutter contre tout division abusive du travail et de l’existence humaine. Cette idée se reflète également dans la structure fédéraliste, associative et mutualiste que prône la pensée autogestionnaire. 

Ainsi, pour l’autogestion, l’organisation est bien plus que la somme de ses parties puisque ce sont avant tout les interactions qui sont à la base des processus organisationnels. 

Plus encore, elle postule que chacune des parties de l’organisation est capable de concentrer le tout auquel elles appartiennent. Ainsi la partie est dans le tout qui est dans la partie. 

3.2.3. L’autogestion : une pensée dialectique :

Comme nous l’avons évoqué à plusieurs reprises, l’idée autogestionnaire est avant tout une pensée dialectique (la dialectique est d’ailleurs une thématique prépondérante chez Proudhon, que d’aucuns considèrent comme l’un des pères de l’autogestion). Au paradigme binaire oppositionnel et réducteur qui semble privilégier certains aspects des phénomènes au détriment d’autres, la théorie autogestionnaire souhaite substituer le juste équilibre entre ordre et désordre, individu et collectif, pluralisme et cohésion, action et intelligence… L’idée autogestionnaire ne souhaite ainsi pas privilégier l’une de ses dimensions au détriment de l’autre car c’est « de la différence/corrélation [de ces couples à la fois antagonistes et complémentaires] que naît le grand fonctionnement du monde »
, que fleurissent les processus organisationnels. 

On retrouve ainsi dans  l’idéal type de l’organisation autogérée les principales spécificités qui caractérisent les nouvelles théories organisationnelles. Nouvelles théories organisationnelles et pensée autogestionnaire semblent ainsi partager les mêmes problématiques, les mêmes réflexions et les mêmes cadres théoriques. Elles développent ainsi une « image » des processus organisationnels très proche. 

Après avoir comparé nouvelles théories organisationnelles et théorie autogestionnaire, nous allons confronter ces nouvelles théories de l’organisation aux pratiques d’une entreprise autogérée. La dernière partie de notre travail sera donc consacrée à l’étude d’une organisation autogérée visant à mettre en lumière ses p